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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

É D I T O R I A L 

DES PAROLES, SOIT... À PRÉSENT, DES ACTES ! 

A l 'heure de ces 
lignes, il n'est bien 

entendu pas possible de 
t i rer un véritable bilan de 
cette ren t rée . Il est t rop 
tô t pour savoir si le 
ministre de l'Éducation 
nationale, Claude Al lègre, a 
ef fectué les devoirs de 
vacances que lui avait 
donnés à faire le Sgen-
CFDT. Et surtout, il est enco
re t r op tô t pour savo i r 
quel les seront les t raduc
tions concrètes de ce "tra
vail". 

Sans dou te , lors de sa 
conférence de presse, le mi
nistre a-t-il semblé vouloir 
fa i re pa t te de ve lou rs . 
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Lors de sa 
conférence de 

presse, le 
ministre a 

semblé vouloir 
faire patte de 
velours. Mais 

il faut toujours
se méfier du 

chant des 
sirènes. 

Cer tes , cela est p lus 
agréable que les déclarations 
in tempest ives et provoca
t r i ces des années p récé
dentes, mais il faut toujours 
se méfier du chant des si
rènes . La p rudence c o m 
mande d'attendre. 
Pour Claude Allègre, l'année 
scolaire à venir doit être cel
le des "récoltes". Si, par "ré
coltes", il entend donner les 
moyens à un certain nombre 
de pro jets posi t i fs , m ê m e 
embryonnaires, mis en avant 
dans la réforme du lycée ou 
du collège et conduisant à la 
démocratisation de l'École et 
à la réuss i t e de t ous les 
jeunes, on ne peut bien en
tendu qu'être d'accord. Mais 
le maintien du gel de l 'em
ploi publ ic ne peut nous 
rendre optimiste. De même, 
lo rsque le m in i s t re se 
montre louangeur vis-à-vis 
des personnels A toss qui 

« font tourner la maison 
», on ne peut que se 
féliciter de cette 
révélation, même tardive, 
encore faut-il là aussi qu'elle 
trouve une traduction dans 
le cadre du budge t 2000 . 

Enfin, Claude Allègre a dé
claré vouloir s'intéresser da
van tage aux p e r s o n n e l s . 
Soit ! Après les multiples ad
monestations, que peuvent 
attendre les enseignants ? 
La pub l ica t ion du rappor t 
Bancel sur l ' évo lu t ion du 
métier enseignant est immi
nente. Nous jugerons alors 
sur pièces des propositions 
émises et de la réelle volon

té du ministre 
de revoir la 
définition du 
serv ice des 
enseignants afin 
d'y inclure temps 
de concer ta t ion 
et de coo rd ina 
t ion, suivi indivi
dual isé des 
élèves, disponibi 
lité .vis-à-vis des 
parents... Encore 
une f o i s , ce t t e 
prise en compte de l'évolution du 

métier est un levier indispen
sable pour t rans fo rmer le 
système éducatif. 
Car il est clair que, si depuis 
deux ans le Sgen-CFDT est 
allé bien souvent de décep
tion en déception par rapport 
à ses espoirs, il ne se range
ra pas pour autant du côté 
des tenants de l ' immobil is
me. Manifestement, en cet
te rentrée scolaire, certains 
tendent à remettre en cause 
les valeurs même de l'école 
républicaine. 

Le débat idéologique enta
mé l'an passé se poursui t 
avec la pub l i ca t ion d 'un 
grand nombre de pamphlets. 
L'énumération de leurs titres 
donne déjà le "la" : Sale 
prof I, À bas les élèves /, La 
chute de la Maison Ferry, Le 
scandale de l'Éducation na
tionale, L'horreur pédago
gique. Incroyable. 
Au-delà des témoignages qui 

p e u v e n t par fo is 
montrer le désarroi 
g rand issan t des 
ense ignan ts , un 
grand nombre de 
ces ouvrages s'en 
prend au "pédago-
g i sme" . Opposer 
ceux qui transmet
t e n t les savo i rs 
aux "mouvements 

pédagogiques" relèvent de 
l'usurpation. Mais il y a plus 
grave, au-delà de la polé
mique, c'est la concept ion 
même d'une École pour tous 
qui est remise en question. 

C'est pour tou tes ces rai
sons, dans un climat parfois 
nauséeux, que nous ne nous 
laisserons pas bercer par les 
belles paroles du ministre : 
le Sgen-CFDT a t tend des 

 Un grand nombre de 
pamphlets paraît à cette rentrée. 

 Opposer ceux qui transmettent 
les savoirs aux mouvements 

pédagogiques relève de 
l'usurpation. Au delà de la 

polémique, c'est la conception 
même d'une École pour tous qui 

est remise en question. 

actes qui aillent 
réellement dans le sens du 
changement qu' i l préconise 
et ce, dans l'intérêt de 
tous les personnels et de 
tous les jeunes. Il saura se 
mobiliser pour qu'il en soit 
ainsi. 
Bonne rentrée à toutes et à 
tous. 

Jean-Luc Villeneuve 
Le 7 septembre 1999 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

U3M : 
ENCORE UN EFFORT ! 

Le comité interministériel d'aménage

ment et de développement du territoire 

du 23 juillet 1999, a fixé à 15 milliards de 

francs le montant attribué par l'État au 

plan Université du troisième 

millénaire IU3M) dans le cadre des 

contrats de plan État-régions 2000-2006. 

Les régions devraient apporter un 

complément au moins équivalent. 

Même si l'État accorde une rallonge 

d'ici la signature des contrats 

(1" janvier 20001, il manquera 

quelques milliards pour atteindre le total 

de 42 milliards de francs sur lequel 

Claude Allègre s'était engagé. Les univer

sités françaises seront-elles à temps aux 

"normes européennes", celles de l'Ile-de-

France rattraperont-elles les normes na

tionales ? La concertation doit donc plus 

que jamais se poursuivre avec le ministè

re, les recteurs et les conseils régionaux. 

NON A L'ABANDON 
DU SOLEIL ! 

Début août, en pleine période de vacances, 

le ministre de la Recherche décide de 

participer au projet britannique Diamond 

plutôt que de construire un nouveau 

synchroton en France. Abandonnant de ce 

fait toute référence au projet Soleil, le 

ministre, dans ce qui se révèle être une 

décision solitaire, affiche ainsi le plus pro

fond mépris, tant pour les scientifiques 

français que pour les élus des régions. Sur 

le fond comme sur la forme, il s'agit d'une 

décision inacceptable. Le Sgen-CFDT in

tervient pour que le gouvernement revienne 

sur cette décision et mette tout en œuvre 

afin qu'un projet européen de syn-chrotron 

de troisième génération soit réalisé en 

France. 

RECHERCHE 
: LE 
RAPPORT 

RENDU 

Le rapport remis par Pierre Cohen et 

Jean-Yves Le Déaut au Premier ministre 

fin juillet décline en soixante propositions 

un ensemble de mesures destinées à faire 

évoluer le système de recherche et d'en

seignement supérieur. Il privilégie une ap

proche pragmatique des problèmes et 

l'ébauche de solutions réalistes, et préco

nise un renforcement de la politique 

d'emploi scientifique par l'adoption d'une 

loi de programmation. Bon nombre de 

propositions présentent des conver

gences certaines avec les propositions du 

Sgen-CFDT qui est demandeur de traduc

tions concrètes de ces propositions 

d'évolution après négociations entre mi

nistères concernés et partenaires sociaux. 

B U D G E T DE L ' A N 2 0 0 0 

POUR AMÉLIORER LE SERVICE PUBLIC 
Pour atteindre les objectifs fixés par les différentes réformes en cours, 

il faut désormais des moyens. Les questions budgétaires peuvent 
constituer un obstacle majeur à l'améloration du service public. 

Plusieurs organisations syndicales, dont le Sgen-CFDT, 
envisagent ensemble des actions pour octobre. 

U n mouvement natio
nal dans la première 

quinzaine d'octobre, voilà ce 
qui s'annonce face aux 
perspect ives budgétaires 
pour l'an 2000. 
L'expérience de ces derniers 
mois en matière de mise en 
œuvre des ré formes déci
dées pour le second degré -
qu'il s'agisse du lycée ou du 
collège - montre à l'évidence 
que les ques t ions budgé
taires peuvent constituer un 
obstacle majeur à la réalisa
t ion concrète des objectifs 
annoncés : quel avenir réel 
pour le tutorat en collège par 
exemple, si l'on ne dépasse 
pas le recours au bénévolat ? 
quel avenir pour les nou
veaux enseignements et les 
nouvelles pratiques en lycée 
si les moyens engagés dans le 
d isposi t i f de fo rmat ion 
continue - stages et rempla
cements - ne permettent pas 
de mettre les enseignants en 
situation de maîtriser les évo
lutions souhaitables ? 
Des ques t i ons du m ê m e 
type se posent pour tous les 
degrés d 'enseignement, la 
recherche, les pratiques cul
turelles, sportives et de loi
sir, et les différentes catégo
ries de personnels... Si les 
moyens budgétaires ne défi
n issent pas une pol i t ique, 
celle-ci doit en revanche se 
donner les moyens d'abou
tir. Un certain nombre d'am
b i t i ons et de démarches 
sont vouées à l'échec si les 
m o y e n  s de leur mise en 
œuvre n'existent pas. Le re
cours aux heures supplé
mentaires se traduit de fait 
par une pression accrue sur 
les enseignants et par une 
aggravation des conditions 
de travail au moment où la 
redéfinition du service ensei
gnant apparaît comme une 

urgence pour la transforma
tion du système éducatif ; il 
constitue aussi un obstacle 
majeur à la création des em
plo is p e r m a n e n t s néces
saires à la résorption de la 
précarité dans tous les sec
teu rs d ' ac t i v i t é de nos 
champs professionnels. 

LA POLITIQUE 
GOUVERNEMENTALE EN JEU 

L'amélioration de la qualité 
du service public passe par 
la création d'emplois et les 
actions engagées ces der
niers mois, qu'elles concer
nent la carte scolaire dans le 
premier degré ou les condi
t ions de travail et d'emploi 
des latoss, ont bien mis en 
évidence qu'au-delà des ré
ponses du ministère, ce qui 
est en jeu, c'est la politique 
du g o u v e r n e m e n t , qu ' i l 
s'agisse du gel de l'emploi 
public ou des choix budgé
taires. 

En l'absence de toute infor
mation sur le budget 2000 
des ministères de l'Éduca
tion nationale, Recherche et 
Technologie,de la Jeunesse 
et des Spor t s et de 
l'Agriculture, le Sgen-CFDT, 
la Fen et la Faen se sont mis 
d'accord le 7 jui l let sur le 
pr incipe d 'un mouvemen t 
national dans la p remière 
quinzaine d'octobre, pouvant 
aller jusqu'à la grève. 
Les trois organisations ont 
exprimé le souhait de contri
buer à rassembler, en pre
nant publiquement cette ini
tiative, ceux qui voient dans 
le budget un moyen de 
transformer et d'améliorer le 
Service public. 

Les jours qui v iennent 
devraient permett re de 
préciser la démarche 
engagée en prenant en 
c o m p t  e les conditions 
réelles de cette rentrée. 

Raymonde Piecuch 
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A C T U A L I T É 

C E E 

REVISONS LE BAC
Au cours des séances du conseil supérieur de l'éducation du mois de 

juillet, une révision de programmes au lycée a été adoptée. 
Mais cela reste insatisfaisant tant que l'examen du bac lui-même 

n'aura pas été rediscuté. Pour le Sgen-CFDT, il faut réfléchir 
à ce qu'on veut évaluer et comment. 

Le Sgen-CFDT, avec ses partenaires, a obtenu qu'une réflexion soit menée 

en profondeur sur le bac lui-même. 

L es programmes 
sont en f in revisés, 
c 'es t bien, mais à quand le tour du 

bac ? 
Le ministère a tenté de me
ner à marche forcée la ré
flexion sur les programmes 
du lycée afin de présenter 
les textes aux séances suc
cessives du consei l supé
rieur de l'éducation de juillet 
1999. Le Sgen-CFDT a dé
noncé cette méthode qui fai
sait fi de la concertation et 
avait précipité le travail des 
groupes de travail discipl i
naires car, autant on pouvait 
comprendre l'urgence en ce 
qui concerna i t les a l lége
ments et la création de nou
veaux programmes 
(éducat ion c i v ique et 
j u r i d i que , EPS, danse) 
intervenant dès la rentrée 
prochaine en seconde, 
autant rien ne just ifiait 
une telle hâte pour les 
programmes 2000 ! Certes 
les lycéens, comme la plu
part des enseignants du res

te, se plaignent de la lour
deur des programmes : des 
a l l é g e m e n t s i m m é d i a t s 
étaient nécessaires compte 
tenu aussi de la réduct ion 
des horaires. Le Sgen-CFDT 
a donc voté pour les allége
m e n t s des p r o g r a m m e s 
1999 et s'est abstenu sur les 
programmes 2000. 
Les lycéens avaient réclamé 
qu'on leur t ransmet te des 
savoirs et savoir-faire plus en 
relation avec leur vie quoti
dienne ; de ce point de vue, 
le programme d'éducat ion 
civique, juridique et sociale 
offre des contenus et une 
d é m a r c h e i n t é r e s s a n t e . 
Mais on est loin du compte 
par rapport à l 'amélioration 
que l'on pouvait attendre. Se 
contenter de n'aborder une 
ré forme des lycées qu 'en 
termes de contenus de pro
grammes sans réfléchir à ce 
qu'on veut évaluer et com
ment, revient à conserver le 
système du bac tel qu'il est, 

moyennant quelques aména
g e m e n t s à la marge . Les 
partenaires syndicaux, dont 
le Sgen-CFDT, et associatifs 
qui s'étaient engagés sur la 
r é f o r m  e du lycée lors du 
CSE du 4 mars, ont réclamé et 
obtenu qu'une réflexion soit 
menée en profondeur sur le 
bac lui-même (comme cela 
éta i t d 'a i l leurs prévu dans 
la char te du lycée) , dans le 
cadre du comité de suivi de la 
mise en œuvre de la cha r te , ' 
et en ce qui concerne les 
programmes 1999/2000, 
qu'ils soient susceptibles de 
révision au terme de l 'année 
sco la i re . Quant aux aut res 
programmes (dont ceux 
entrant en v i gueu r pour 
l 'année 2000/2001), ils 
feront dorénavant l'objet 
d'une expérimentation et 
d'une consultat ion sur le 
terra in devant permettre 
des évolutions régulières. 

DES REMPLACEMENTS 
POUR SE FORMER 

Le Sgen-CFDT a obtenu en 
out re que les moyens en 
remplacement d'enseignants 
soient débloqués simultané
ment avec les actions de for
mation nécessaires lors des 
changements dans les pro
grammes. 
Là encore il ne s 'agi t que 
d'une mesure de justice par 
rapport à la charge de travail 
des enseignants et il faudra 
forcer le ministère à déblo
quer des moyens d'une autre 
ampleur pour que le dispositif 
d'accompagnement du travail 
des élèves se développe et 
que la concertation fasse défi
nitivement l'objet d'une inté
gration au métier enseignant. 

Claude Azéma 

E N B R E F 

ACCÈS AU LOGEMENT 
SOCIAL 

Durant l'été, le niveau des plafonds de res

sources pris en compte pour l'accès à un 

logement social a été augmenté pour les 

personnes seules. Il se trouve fixé à 

10 400 F nets mensuels en Île-de-France et 

9 042F nets mensuels dans les autres ré

gions. Les revenus pris en compte lors de 

la demande de logement sont ceux de 

l'année n-2. Ces dispositions devraient 

permettre aux jeunes enseignants, et en 

particulier aux sortants d'IUFM un accès 

aux logements sociaux et faciliter ainsi 

leur installation. 

LES FAUX 2000 
POSTES EN COLLÈGE 

Les mesures annoncées en juin par Ségolè-

ne Royal se mettent en place à cette rentrée 

dans les collèges. Ainsi tous les nouveaux 

élèves ont reçu leur livret de &, l'heure de 

vie de classe se met en place, les élèves bé

néficieront d'heures de remise à niveau en 

Français et Mathématiques en petits 

groupes, chaque classe de f? aura sa salle, 

les bulletins trimestriels seront modifiés 

afin de favoriser une évaluation plus positi

ve des élèves. Pour les moyens nécessaire à 

la réalisation, la ministre a annoncé triom

phalement l'attribution de l'équivalent de 

2 000 postes. L'équivalent, pas les postes 

puisqu'il s'agit d'heures supplémentaires. 

C'est incohérent et inacceptable au mo

ment où le nombre d'heures supplémen

taires "obligatoires" est ramené de deux à 

une seule et où s'engagent des discussions 

pour la réduction du temps de travail dans 

la fonction publique. 

CAHIERS 
PÉDAGOGIQUES 

Le Crap-Cahiers pédagogiques publie un 

numéro spécial des cahiers intitulé Quelle 

pédagogie dans les lycées ? et un supplé
ment consacré au collège, Retour sur le 

collège. Dans les deux cas, il s'agit de 

mettre en évidence que si les réformes 

sont affaire de structures, de moyens, elles 

sont aussi, et peut-être d'abord, affaire de 

pédagogie. Le titre du numéro double 

consacré au lycée est en soi une prise de 

position dans le débat idéologique sur 

l'École qui depuis plus d'un an traverse, 

sous des formes diverses les sphères poli

tiques, syndicales et les médias. Les ré

flexions sur la réforme des lycées et la 

question des savoirs, transversales et dis

ciplinaires, sont de nature à alimenter la 

réflexion pédagogique des collègues, à re

layer certains de leurs questionnements et 

à leur apporter des éléments de réponse. 

 i 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

SERVICE DES PLP 

Le 13 juillet, le ministère a invité les 

syndicats représentatifs des profes

seurs de lycée professionnel (PLP) à 

une réunion de travail sur le service 

de ces derniers. L'Inspection générale 

a été chargée de rédiger un rapport 

sur les "Conditions réelles d'exercice 

des PLP" à partir d'une enquête effec

tuée auprès de six établissements. 

Cet état des lieux publié fin juin doit 

servir de base aux discussions qui dé

butent en septembre. Pendant plu

sieurs mois, deux discussions en pa

auront

conditions  {grilles ho

rallèle  lieu l'une sur les 

d'exercices

raires, demi groupe, TP...) l'autre sur 

le service des PLP [cotations des acti

vités, évaluation du temps nécessaire 

pour certaines tâches...}. 

A suivre... 

GRÈVE DANS L'EAP 

A la suite des actions de la rentrée 

1998-99, le ministre Louis Le Pensée 

avait commandé un rapport auprès 

de l'Inspection générale sur le situa

tion de l'Enseignement agricole pu

blic. 

Ce rapport, débattu en comité tech

nique paritaire à la fin du mois de 

juin, produit selon son rapporteur des 

« chiffres terrifiants ». Le déficit d'em

plois est évalué à prés de 2 500 em

plois, dont la moitié d'Atoss sur un 

total de 13 000 emplois. 

Le Sgen-CFDT, le Snetap et FO ont 

déposé un préavis de grève pour la 

rentrée 1999-2000. Une lettre commu

ne des trois mêmes rejoints par la 

Fcpe et Peep-Agri a été envoyé au 

Premier ministre pour lui demander 

une audience. Enfin, 10 000 lettres-pé

titions au Premier ministre sont en 

place à la rentrée. 

Le ministre a reçu le Sgen-CFDT dans 

le cadre de l'intersyndicale le 1" sep

tembre. Il a annoncé les mesures pri

se pour assurer la rentrée 1999-2000 : 

103 créations d'emplois d'ensei

gnants et 30 agents de service. Le 

budget 2000 répond « aux besoins 

nouveaux » mais n'entame aucun 

plan de rattrapage. Dans ces condi

tions, l'intersyndicale a maintenu son 

dispositif de grève. 

À la rentrée, plus de la moitié des éta

blissements sont entrés en action. 

Les cartes-pétitions partent comme 

des petits pains. L'action s'est pour

suivie tout au long de la semaine de 

rentrée. 

L A N G U E S R É G I O N A L E S 

UN DÉBAT IRRATIONNEL 
Malgré un discours, à Quimper en 1996, en faveur de la reconnaissance des 

langues régionales, le président de la République a saisi le Conseil 
constitutionnel qui a bloqué la signature par la France de la charte 

européenne des langues régionales et minoritaires. Devant le refus du 
président de réviser la Constitution, la balle est dans le camp du Parlement. 

Q uel débat ! Rarement 
les médias auront au-

âvoqué les langues ré
tan tg iona le év s que depu i s 
que lques mo is . Vér i tab le 
feuil leton; mais souvent af
fligeant. 
Auss i , lorsque le Premier 
ministre a annoncé que la 
France avait signé, le 7 mai 
dernier, la charte européen
ne des langues régionales 
et minoritaires, on pensait 
bien que le bon sens avait 
enfin prédominé. La France, 
avec la Grèce, n'était plus 
l ' "except ion européenne" . 
Rappe lons que le Sgen-
CFDT avait écrit dès 1992 
au p r é s i d e n t de la Ré
publique d'alors pour que la 
France ratifie cette charte. 
Las ! Jacques Chirac qui , 
lors d'un discours tonitruant 
à Quimper en 1996, avait 
déclaré que les langues ré
gionales de France contr i 
buaient à la richesse du pa
t r imo ine cul ture l de notre 
pays, n'a pourtant pas hési
té, alors que rien ne l'y obli
gea i t , à sa is i r le Conse i l 
consti tut ionnel sur la com
patibilité de cette signature. 
Résultat, un blocage. 

DÉRIVE PARANOÏAQUE 

Depuis lors, on a tout en
tendu. « Heureusement que 
le Conseil constitutionnel a 
dit non, sinon l'unité de la 
République était menacée 
tout comme la langue fran
çaise ! » Véritable paranoïa 
gaullo-chevènementiste ! 
Pour le Sgen-CFDT, la re
connaissance des langues 
régionales est une question 
de justice et de démocratie 
qui ne menace en rien la 
place du français ou de tou
te autre langue nationale. La 
pratique de ces langues est 

un droit fondamental. Elles 
peuvent éga lement , dans 
ce r ta ines 
c i r c o n s t a n c e s  , 
cont r ibuer à lu t ter cont re 
l'échec scolaire. 
Le Premier min is t re a de
mandé au prés ident de la 
République de prendre l'ini
tiative d'une révision de la 
Constitution. 
Puisqu'il faut en passer par 
là - ce qui pour de n o m 
breux juristes n'était pas né
cessaire -, le Sgen-CFDT a 
écrit à Jacques Chirac pour 
lui d e m a n d e r so lenne l l e 

ment d'aller dans ce sens. 
La réponse n'est guère en
courageante puisqu'il n'esti

me pas « nécessaire de 
modifier notre Constitution 
et de prendre le risque, 
(...), de porter atteinte à 
l'indivisibilité de la 
République, à l'égalité 
devant la Loi et à l'unité 
du peuple français. » Rien 
que ça ! 
Les locuteurs basques, alsa
ciens, corses, bretons ou 
autres ignoraient certaine
ment qu'ils possédaient un 
tel pouvoir. Plus sér ieuse
ment, le Sgen-CFDT va dé
sormais se tourner vers les 
par lementai res puisque la 
balle est dans leur camp. 

Jean-Luc Villeneuve 
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I N T E R N A T I O N A L 

F R A N C O P H O N I E 

UN APPEL POUR L'ÉDUCATION 
Le Sgen-CFDT a participé, en tant qu'organisateur avec la FSU et la Fen, 

à la VIIe rencontre du comité syndical francophone 
de l'éducation et de la francophonie (CSFEF) 

qui s'est tenue à Paris du 28 juin au 1er juillet 1999. Elle a permis de lancer 
un appel aux autorités des pays francophones pour l'éducation. 

C
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pour les filles, de 
responsabiliser davantage 
les jeunes, d'orienter la 
coopération internat ionale 
au sein de la 
francophonie vers le trans
fert des technologies et leur 
maîtrise par les pays en dé
veloppement... Le CSFEF se 
prononce pour le gel de la 
dette publique et un finance
ment des secteurs sociaux 
des pays en développement. 
Pour le CSFEF, l'individualis
me , l ' u n i f o r m i s a t i o n , la 

Le CSFEF s'est prononcé pour le gel de la dette publique et un tinancement 
des secteurs sociaux des pays en développement. 

A vec un appel fort des
tinés aux autorités des 

pays francophone en faveur 
de l ' éduca t ion , le c o m i t  é 
synd ica l f r a n c o p h o n e de 
l'éducation et de la franco
phonie (CSFEF) veut prendre 
date. À l'occasion de sa VII e 

rencontre qui s'est tenue à 
Paris du 28 juin au 1 e r juillet 
1999, il s 'est adressé aux 
chefs d'État et de gouverne
ment de la francophonie, qui se 
sont réunis à Monc ton 
(Canada) les 3 et 4 sep 
tembre 1999. 

Dans cet appel , le CSFEF 
s'inquiète d'une scolarité qui 
régresse dans l'espace fran
cophone, condamne les poli
tiques d'ajustement structurel 
et leurs conséquences 
désastreuses sur les bud
gets sociaux. Le CSFEF de
mande aux chefs d'État et de 
g o u v e r n e m e n t de 
prendre des décisions allant 
dans le sens d'une priorité 
donnée à l 'éducat ion pu
b l ique, d ' i n i t i e r des po l i 
tiques volontaristes pour ré
duire les inégalités d'accès à 
l ' éduca t ion en par t i cu l ie r 

jungle des ghettos, le rejet 
de l'autre doivent être com
battus par l 'ensemble des 
forces syndicales. 
Ou t re la p résen ta t i on et 
l'adoption du rapport du se
crétaire général, plusieurs 
tables rondes ont ponctué 
ces quatre jours - les jeunes 
à l 'école, les jeunes et les 
perspectives de l'emploi, les 
jeunes dans la société - ainsi 
que des travaux en ateliers 
et l'intervention des invités. 

TROUVER DES SOLUTIONS 
ENSEMBLE 

Le premier soir, une récep
tion a été of ferte au siège 
des fédérations CFDT et a 
permis des échanges libres 
et amicaux e n t r e les 
membres des diverses délé
ga t i ons . Le p r é s i d e n t de 
l'Assemblée nationale a tenu 
à recevoir les participants et 
à échanger avec eux. 
Une rencontre r iche qui a 
pe rm is d ' échange r vues , 
proposi t ions et pro jets en 
matière de coopération mul
tilatérale en éducation. 

Michel Debon 

L E C S F E F 
Le comité syndical f rancopho
ne de l 'éducat ion e t de la 
f r a n c o p h o n i e r e g r o u p e les 
syndicats de v ingt -c inq pays 
francophones et a son siège à 
Québec. I l es t r e c o n n u par 
l ' Internationale de l'Éducation 
(IE) à représenter les organisa
t ions francophones membres 
de l'IE auprès des organismes 
de la f r a n c o p h o n i e c o m m e 
l 'Agence de la f rancophonie , 
le Haut conseil de la f ranco
phonie, l 'Agence f rancophone 
universitaire.. . et est considè

re c o m m e une o r g a n i s a t i o n 
internat ionale non gouverne
mentale. Le CSFEF intervient 
dans les champs de t r a v a i l 
établis par les instances poli
t iques de la francophonie, co
ordonne son act ion avec l'IE 
et œuvre à la p o u r s u i t e des 
mêmes objecti fs. 
Les rencontres du CSFEF ont 
l ieu tous les deux ans et per
m e t t e n t aux s y n d i c a l i s t e s 
f rancophones de c o n f r o n t e r 
leurs réalités et chercher en
semble des solut ions. 

E N B R E F 

ASSASSINATS 
DE SYNDICALISTES 

Pour la Confédération 

internationale des syndicats libres 

fCISLI, 123 syndicalistes ont été tués 

en 1998, 1 650 ont été attaqués ou 

blessés, 3 660 ont été arrêtés et 21 

427 ont été licenciés en raison de 

leurs activités syndicales. 119 pays 

sont concernés, mais la CISL estime 

que ces chiffres ne représentent que 

la partie émergée de l'iceberg. 

L'Amérique latine est le continent le 

plus dangereux pour les syndica

listes : 98 d'entre eux ont été tués en 

Colombie, la quasi-totalité étant des 

enseignants ou des mineurs. 

ÉDUCATION 
AU KOSOVO 

Les dons pour le Kosovo versés à 

l'Internationale de l'Education ont, en 

particulier, permis au SBASHK (syndi

cat de l'Éducation au Kosovo avec qui 

le Sgen-CFDT entretient des liens pri

vilégiés) d'organiser des classes d'été 

pour près de 135 000 élèves de l'en

seignement primaire et secondaire. 

Les syndicats enseignants d'Albanie 

ont accordé un important soutien au 

SBASHK. Le Sonk, l'affilié de l'IE en 

Macédoine, a également prêté son 

concours à l'opération. 

Quant à la rentrée scolaire propre

ment dite, elle s'avère difficile car 

près des deux tiers des écoles ont 

été endommagées ou détruites, de 

nombreux enseignants ont été 

déplacés, le matériel scolaire et le 

mobilier font défaut. 

JOURNÉE
DES

 MONDIALE  
ENSEIGNANTS 

Pour TUnesco, la journée 

mondiale des enseignants, qui se 

déroulera le 5 octobre 1999, doit être 

une occasion de mettre en exergue 

les préoccupations du corps 

enseignant et de mettre en avant 

des politiques qui garantissent leur 

statut, leur efficacité et leur 

sécurité.  s'élèveraient 

millions

Les effectifs enseignants 
à plus de cinquante-cinq 
dans le monde. 

L'Internationale de l'Éducation, 

dont le Sgen-CFDT fait partie, est 

particulièrement investie dans la 

préparation de cette journée. 
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I N I T I A T I V E S 

Un salon du lire pour exposer la Zep 

Pour la sixième année consécutive, le salon du lire de Bacalan, organisé 
par une Zep bordelaise, a dressé sa tente, en juin dernier, à la base sous-

marine de Bordeaux. Ce sont près de cinq mille visiteurs qui ont 
participé à ces trois journées d'échanges intergénérations 

et interculturels. 
Un projet moteur pour une Zep. 

G
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« Bien parler, bien dire, bien lire, bien écrire, sont les clés de la pleine citoyenneté. » Une conviction qui mène au 
salon du Lire... 

JJ otre quartier est 
^ capable de pro

duire de la culture. » 
Frédér ic , d i rec teu r d 'une 
école de la Zep Blanqui est 
convaincu : « L'objectif initial 
était de développer de nou
velles formes de partenariat, en 
particulier avec les parents. 
Ceux-ci ont du mal à 
comprendre ce qu'on fait à 
l'école, et à sentir la continuité 
du métier d'élève de trois à 
seize ans. 
Le salon, c'est une présentation 
gratifiante du travail des enfants, 
sur terrain neutre... C'est 
aussi la possibilité d'ouvrir 
au grand public, et de fédérer 
un quartier autour d'un projet 
ambitieux. » 
À Bordeaux, la Zep Blanqui 
organise chaque année un 
salon qui mobilise les énergies 
et consti tue un projet fort 
pour tous les établissements 
concernés. 
Le thème retenu pour 1999 - 
Culture d'ici et d'ail leurs, 
c o m m e n  t mieux v ivre en

semble - est décliné à tra
vers des activités culturelles, 
sociales et scolai res, me
nées à l'école et hors l'éco
le, par les en fan t s , les 
jeunes et les adultes. Avec 
une conv ic t i on cent ra le : 
« Bien parler, bien dire, bien 
lire, bien écrire, sont les clés 

de la pleine citoyenneté. » 
Le salon du lire, ce sont des' 
expositions diverses et va
riées : albums, f i lms d'ani
mation, peintures, fresques, 
masques, maquettes, coutu
re et pâtisseries du Maghreb 
et de France, paroles d' im
migrés... Ce sont aussi des 
an ima t ions mu l t i p l es : 
t héâ t re , poés ie , BD, par
cours lecture, prix littéraire, 
danse, chant choral, informa
t ique avec le site internet, 
initiation à l'escalade et à 
l 'aviron... Le 10 juin fut le 
t e m p s fo r t des échanges 
entre générations avec l'ini
t iat ive "Les anciens racon
tent aux petits" et le 11 juin, 
ce sont les six cents enfants 

des écoles élémentaires de la 
Zep qui faisaient chœur. « 
L'originalité de ce salon, 
explique Frédéric, tient au fait 
qu'il n'est pas seulement un 
événement ponctuel et 
commercial, mais l'aboutis
sement du travail pédagogique, 
culturel et social de toute 
l'année. Il illustre la possibilité 
d'inscrire l'action éducative de 
l'école dans un projet éducatif et 
culturel élargi, indispensable au 
lien social. » 

Le projet se prépare toute 
l'année par des activités de 
découverte de la lecture et 
des différents genres l itté
ra i res, par des ac t i v i tés 
d 'écr i tu re et de c réat ion . 
Voyages, v is i tes d 'exposi
tions, rencontres d'auteurs, 
de comédiens, de danseurs 
visent à éveiller à la culture 
et à la lecture par des dé
marches fondées sur la mo
tivation, le rapport direct à la 
créat ion et le déve loppe
ment de l'esprit critique. 

C'est un travail de longue 
haleine, qui mobilise les 
directeurs d'école de trois à 
quatre heures par semaine, 
plus une directr ice 
déchargée à m i -temps 
uniquement pour la 
préparation du salon. Le tout 
pour un budget de 400 000 F. 

UN PARTENARIAT CLAIR 

Inspection académique, di
rect ion régionale d 'ac t ion 
culturelle et conseil régional, 
conseil général, ville, caisse 
d 'a l locat ions fami l ia les et 
fonds d'action sociale et as
sociations de quartiers sont 
les pr inc ipaux f inanceurs . 
Avec un tel enjeu, la néces
sité de clarifier le partenariat 
est v i te apparue , d é b o u 
chant sur une convention de 
jumelage pour la créat ion 
d'un p rogramme concer té 
d'animation culturelle, social, 
éducative et pédagogique. La 

convention, précisant les 
objectifs communs, est arrê
tée pour trois ans, de sep
tembre 1998 à juin 2 0 0 1 . 
Elle doit mettre en cohéren
ce les actions et les réseaux 
et éviter les détournements 
à des fins promotionnelles, 
politiques ou commerciales. 
Pour Frédéric, le bilan, en 
l'état, est sans conteste po
sitif : « Nous assistons à un 
gain aux évaluations sixiè
me. Les parents se sont 
constitués en tant que grou
pe participant, une structure d'alphabétisation a été 
créée, les associations se 
sont fédérées autour de 
l'école pour apporter des 
réponses aux enfants 
hors temps scolaire... » 
Tout sera i t donc pour le 
mieux dans la meilleure des 
Zep ?... Non, car une ombre 
sérieuse est venue obscurcir 
le projet : le collège s 'est 
désengagé, donnant un pre
mier s igne i nqu ié tan t de 
panne de Zep. . . Malgré la 
convention signée pour trois 
ans, c'est l'avenir du salon 
qui est posé. Mettant ainsi 
en lumière une autre clé de 
la citoyenneté, la capacité à 
s'engager, à respecter les 
termes d'un contrat, ses dif
férents par tenaires et les 
mille trois cents élèves qui y 
sont impliqués. 

Françoise Lebocey 
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L E C T U R E A N N O N C E S

POUR UNE ÉDUCATION 
AU POLITIQUE 
EN COLLEGE ET LYCÉE 

L'auteur, inst i tuteur, 
puis formateur d'adul
tes, aujourd'hui maître 
de conférences à l'uni
ve rs i té Lumiè re de 
Lyon, s ' i n te r roge et 
nous interroge sur la 
f inal i té d 'une éduca
t ion au po l i t i que en 
collège et au lycée. 
Il ana lyse , décr i t le 
pour et le contre, s'ap
puie sur des écrits du 
passé et du présent, 
cite différents auteurs, 
po l i t i ques , écono
mistes, socio logues, 
e n s e i g n a n t s - c h e r 
cheurs... Il retrace le 
passage, dans le sys
tème éducatif, de l'ins
t r uc t i on c iv ique à 
l ' éduca t ion c iv ique 
puis à ce t te volonté 
d ' é d u c a t i o n à la c i 
toyenneté . Il montre 
les rét icences qui se 
sont e x p r i m é e s en 
leur temps. 

Aujourd'hui, ne faut-il 
pas s'interroger sur ce 
qu 'est ouvr ir l 'esprit du 
jeune collégien, du 
jeune lycéen, à cette 
notion de c i toyenne
té ? Pour changer la 
société, ne faut-il pas 
donner aux généra
tions à venir les outils 
pour qu'elles œuvrent 
e l les-mêmes à l'éta
blissement de la société 
dans laquelle elles 
vivront plutôt que de 
leur imposer le schéma 
tout construit de la 
po l i t i que que nous 
voulons ? 

Dans sa démons t ra 
tion, Alain Mougniotte 
fait nettement la diffé
rence entre éducation 
politique et éducation 
au politique. Tout com
me l'éducation civique 
est une ind ica t ion 
d 'une condu i te , une 
incitation à une attitu
de, c o n t r a i r e m e n t à 
l'instruction civique qui 
est une information du 
citoyen, une offre de 
savoir, l 'éducation au 
politique doit entraîner 
le citoyen à conduire 

sa propre réflexion et 
lui p e r m e t t r  e d 'ap
prendre à réfléchir et à 
argumenter, contraire
ment à l'éducation po
lit ique qui modèle et 
façonne le citoyen et 
lui guide une conduite. 
Endoctrinement et dé
moc ra t i e son t deux 
notions incompatibles. 
Ne faut - i l pas, pour 
préparer le jeune à ses 
responsabilités de de
main lui donner les in
formations et la capa
cité de réflexion pour 
qu' i l dev ienne un ci
toyen actif ? 
Pour une éducation au 
politique en collège et 
lycée - A la in M o u 
gniotte, Éd. L'Harmat
tan - Coll. Éducations 
et s o c i é t é s . - 200 
pages - 90 F. 

SANCTIONS ET 
DISCIPLINE À L'ÉCOLE 

L'auteur, pro fesseur 
de philosophie, exerce 
actuellement au lycée 
Maur i ce U t r i l l o à 
Stains en Seine-Saint-
Denis. 
L'ouvrage est truffé de 
témoignages d'élèves 
parce que si l'on veut 
comprendre pourquoi on 
arrive à des situations de 
blocage ou de confl its 
violents dans te l ou te l 
é tab l i sse ment ou 
école, c'est peut-être 
parce qu'on n'a pas 
réellement placé le jeune 
au cœur du système 
éducatif comme le prévoit 
pourtant la loi 
d'orientation de 1989. 

L'École n'est pas de
venue impuissante à 
incu lquer les règles 
élémentaires de la vie 
en collectivité. En re
vanche, il existe un dé
calage entre les délits 
et les sanctions, une 
confusion des rôles et 
de pouvo i rs , un dé
tournement f réquent 
des procédures dans 
le r è g l e m e n t des 
conflits. 

C o m m e n t le j eune 
peut-i l se repérer si, 
dans un même lieu et 

IMIÙ Defrancè 

Sanctions et 
discipline à 

l'école 

en f onc t i on des 
adultes référents - et 
qui détiennent le pou
vo i r de punir , les 
règles varient d'un en
se ignant à l 'autre et 
qu 'aucun recours ne 
leur est possible ? 
Bernard De f rance 
considère que l'enjeu 
est à la fois disciplinai
re et pédagogique : il 
s ' ag i t d ' i n s t i t ue r , à 
l'école, la loi en articu
lation avec la construc
t i on des savo i r s . 
Nourries de son expé
rience, les réf lexions 
de l 'au teur d é b o u 
chent sur des proposi
tions concrètes. 
A lire pour y t rouver 
des idées et changer 
son propre comporte
m e n  t pour que les 
jeunes t rouven t des 
repères et acceptent 
des règ les, va lables 
pour tous. 

Sanctions et discipline 
à l'École - Bernard 
Defrance - Éd. Syros -
Coll. École et société 
-192 pages-98 F. 

UNE VOIX QUI 
MANQUE 

Voic i déjà c inq ans 
qu'est mort notre ca
marade Jean Gat-
tégno . Ses amis ont 
voulu qu'un livre fasse 
écho à ses principales 
préoccupations. Sont 
donc présents la litté
rature (anglaise, irlan 
daise, française, espa
gno le ) , le t h é â t r e , 
l'université, le syndica
l isme, la polit ique du 
livre (du texte à l'édi

t ion, y compris de la 
science, et à la récep
tion par les lecteurs). 
Ces différents articles, 
à la f o r m e souven t 
très littéraire, peuvent 
être lus par tous, et 
vont donc bien au-delà 
de la mémoire de Jean 
Gattégno. 

De celui-ci on trouvera 
dans ce t ouvrage 
quat re t e x t e s t rès 
fo r ts , dont deux sur 
les bibliothèques, su
jet éminemment d'ac
tualité. 
Voici donc un recueil 
très varié, à l'image de 
ce que la culture d'au
j ou rd ' hu i do i t à ce 
grand intel lectuel qui 
fu t not re camarade. 
Un te l l ivre nous dit 
aussi une cer ta ine 
idée de l'avenir : com
ment créer, comment 
enseigner, dans quelle 
société, et témoigne 
de l ' internationalisme 
profond sans lequel il 
n 'est pas poss ib le 
d'avancer. 

Une voix qui manque 
-Écrits en mémoire 
de Jean Gattégno - 
Marc-Olivier Baruch 
(Textes réunis par) - 
Éditions Fayard, 160 
F. 

DIRECTEUR 
DE U PUBLICATION 
Jean-Luc Vi l leneuve 

RÉDACTEUR EN CHEF 
Michel Debon 

SECRÉTAIRES DE 
RÉDACTION, MAQUETTE 
Vincent Fabre Catherine 

Hirschmul ler 

COMITÉ DE RÉDACTION 
J.J. Biger, I. Convers in , 

F. Lebocey, R. Piécuch, 
C. Renaud, P. Taur isson

FIASHAGE  
Frapada (Paris XIV») 

IMPRIMERIE  
ETC, Yvetot (76) 

CPPAP 440 D 73 S  ISSN 
1143-3705 Fédération 
des Syndicats Généraux 
de l'Éducation Nationale 
et de la Recherche 
publique 
47/49, av. S i m o n -Bol ivar 

75950 Paris cedex 19 

Tel : 01 40 03 37 00 

Fax : 01 42 02 50 97 

Min i te l : 

3615 CFDT*SGEN 

Sur Internet : http://  

www.sgen-c fd t .o rg  

Par mél : 

fede@sgen-cfdt .org 

P E T I T E  S 
A N N O N C E S 
Annonces gratuites 
pour les adhérents 
( joindre la bande-
adresse de Profes
sion Education), 
payantes pour les 
autres : 40 francs la 
ligne de trente 
signes. 

Echange scolaire 
Classe de 5', collège de 
Pfulgriesheim (Bas-Rhin), 
cherche correspondants et 
accueil en Provence (Aix, 

! Aubagne, Salon, ). Ecrire 
à : Annick Bohlinger, 
Collège "La Souffel", 4 rue 
de Griesheim, 67370 
Plulgriesheim.  

Vente 
88 - Camping car Autostar 
1982, Ford transit, docu
mentation détaillée et pho
to sur demande, prix : 
55 000 F. 
TEL : 03 29 66 83 65 

69 - S" Foy les Lyon, F7, 9* 
étage, 149 m2, exposition 
sud-ouest, 2 caves, 2 ga
rages, 2 balcons, tennis, 
piscine, commerces, quar
tier calme. 
TEL : 04 74 70 81 61 ou 
04 74 71 88 78 

94 - Chennevières, F2 très 
bon état, dernier étage vue 
sur parc, double vitrage, 
interphone, cave, parking, 
ascenseur, tout confort, 
gardien, 470 KF. 
TEL : 05 59 24 24 94 

Locations 
25 - Meublé tout confort, 
4/5 personnes dans ferme 
en agrobiologie, 1 000 m 
altitude, très calme. 
Tél/fax : 03 81 46 71 50 

75 • Paris intra-muros ou 
proche banlieue, cherche 
meublé 3 personnes pour 
séjour du 28/12/1999 au 
3/01/2000. 
TEL: 05 59 03 12 17 

05 - Briançon, appt tt cft 
4/6 personnes récent, par
king, quartier calme, 1 km 
du centre, proximité sta
tions ski et SNCF, toutes 
périodes, prix selon. 
Tél/fax : 04 92 20 20 67 
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Pouvez-vous préciser le rôle 
du Haut conseil de la franco
phonie ? 

Le Haut conseil joue trois 
rôles : observatoire, laboratoire 
et expertise conseil. 
Son rôle d'observation est le 
plus important des trois. Le 
Haut conseil sert de référence 
en matière d'observatoire de 
l'enseignement du français, 
des pratiques culturelles, du 
brassage des cultures, du mé
tissage de celles-ci. Des ré
seaux de solidarité, de fraternité 
francophone se sont 
développés, de plus en plus 
denses et de façon très active. 
Des associations non gouver
nementales se sont multipliées 
et traitent une foule d'aspects 
ayant trait à la francophonie. 
Le Haut conseil observe, dé
pouille la presse, traite un cour
rier énorme et, tous les deux 
ans, rédige un rapport incluant 
les réponses fournies par les 
postes diplomatiques au ques
tionnaire renouvelé chaque 
fois. Le dernier rapport remis 
au président de la République 
incluait le rôle important de 
l'espace syndical francophone. 
Son rôle de laboratoire est pos
sible car le Haut conseil ne dé
pend pas d'un ministère et 
n'est pas soumis aux aléas poli
tiques de l'immédiat. Que ce 
soit François Mitterrand ou 
Jacques Chirac, tous deux lui 
ont permis cette liberté de pen
sée. Il faut croiser les coopéra
t ions, capitaliser les expé
riences, les vécus. Le Haut 
conseil explore, scrute l'avenir 
dans tous les domaines. Lors 
des sessions annuelles à 
l'Elysée, des résolutions sont 

adoptées et il faut ensuite 
plusieurs années pour les 
mettre en application. Son 
rôle d'expertise conseil 
consiste à aiguiller, orienter, 
aider, soutenir. Une 
documentation importante est 
fournie par le Haut conseil. 

Le nombre d'étudiants 
étrangers dans les universi
tés françaises a baissé de 
20 % en cinq ans. N'y a-t-il 
pas là un danger pour la pla
ce du français dans le mon
de et l'avenir de la franco
phonie ? 

Vous avez raison, l'avenir de la 
francophonie passe aussi par 
la coopération culturelle et 

L ' I N V I T É 

Stélio Farandjis 

Stélio Farandjis est secrétaire général du 
Haut conseil de la francophonie depuis sa 

création, en 1984. Il a été nommé par 
François Mitterrand, puis confirmé par 

Jacques Chirac. Agrégé d'histoire, il fait le 
point sur l'état de la francophonie et 

commente l'actualité qui s'y rapporte. 
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l'accueil d'étudiants étrangers. 
C'est pourquoi, depuis deux 
ans, on essaie de remonter la 
pente et l'on accorde plus faci
lement des visas culturels. Les 
frontières s'ouvrent à nouveau 
notamment pour les étudiants 
algériens. 

Un récent rapport de la Cour 
des comptes critique la ges
tion de l'Agence universitai
re de la francophonie : quelle 
appréciation portez-vous ? 

Je souhaite - quels que soient 
les griefs envers l'agence -
qu'on apporte des correctifs, 
mais que cela ne soit pas l'oc
casion de tordre le cou à une or
ganisation qui a su s'organiser 
de façon multilatérale. La lo
gique et le bon sens doivent 
l'emporter. L'agence est un des 
moyens parmi d'autres qui peut 
aider à sortir l'Afrique de l'orniè
re dans laquelle elle se trouve. 

Pour faire vivre la modernité 
dans tout l'espace francopho
ne, il faut des programmes 
forts. Pour aider l'Afrique, il 
faut que les francophones et 
les européens s'associent. Il 
faut que le syndicalisme relève 

le défi. Jamais on ne pourra ré
soudre le problème de la for
mation en Afrique si la France 
est seule. Il faut associer co
opération européenne, franco
phone, mondiale. 
Un minimum de régulation so
ciale s'impose. Éducation et 
santé ne pourront être finan
cées qu'en menant la guerre à 
l'argent qui fuit vers des para
dis fiscaux. Il faut taxer les ca
pitaux spéculatifs. 

Que pensez-vous de l'avenir 
des langues régionales ? 

En févr ier 1989, François 
Mitterrand a affirmé la néces
sité de la pluralité des langues 
en francophonie. Il faut faire 
vivre d'autres langues avec le 
français. Mais je dirai non à un 
projet qui favoriserait d'autres 
langues aux dépens du fran
çais et oui au français, et oui 
aux langues partenaires du 
français. Les langues régio
nales existent, il ne faut ni les 
oublier, ni les marginaliser, ni 
les favoriser en effaçant le 
français. 

Il est très difficile de vivre la 
pluralité dans l'unité. Le fran
çais n'est pas et ne doit pas 
être territorialisé, ni ethnicisé. 
Il faut trouver un compromis 
pour faire vivre le français avec 
d'autres langues, mais il y a 
une règle élémentaire qui est 
celle de ne tromper personne. 
Faudel est un symbole de la 
francophonie plurielle et il a su 
marier le raï et le celte, mais 
attention à la communautarisa-
tion. 

Propos recueillis par 
Michel Debon 

L E H A U  T C O N S E I L 
D  E L A F R A N C O P H O N I E 

Le Haut conseil de la Franco
phonie a été institué en 1984 
en remplacement du Haut co
mité de la langue française da
tant de 1981. Pour la première 
fois , le mot francophonie ap
paraît dans le sigle d'une insti 
tu t ion of f ic ie l le française. Le 
message symbolique est f o r t : 
i l s ' a g i t , p o u  r t o u t ce 
q u i touche à la francophonie, 
d'associer la France à 
l'ensemble de ses 
p a r t e n a i r e s f r a n c o phones 
et de ne plus l imiter la 
réflexion et l 'action à la seule 
promot ion de la langue f ran

çaise, mais de l'étendre à 
tous les aspects de la 
coopération francophone 
qu'elle soit économique , 
cu l tu re l l e , sc ien t i f ique ou 
technologique. 
Le Haut conseil est présidé par 
le président de la République 
française et est composé de 
personnalités majoritairement 
non françaises. Sur les trente-
sept personnalités actuel les 
qui composent le conseil, i l y a 
dix Français dont le secrétaire 
général, Stélio Farandjis. Le 
min is t re de la f r a n c o p h o n i e 
est membre de droit . 
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M O U V E M E N T D É C O N C E N T R É 

UN PREMIER CRU PERFECTIBLE 
Le bilan du premier mouvement déconcentré 

des personnels enseignants, d'éducation et 
d'orientation du second degré s'affine. 

Contrasté, chacun peut y voir midi à sa porte. 
Pour le Sgen-CFDT, il faut désormais améliorer 
ce mouvement pour corriger les imperfections 

découvertes lors de ce premier cru. Un 
nouveau chantier pour améliorer 
les conditions de vie et de travail 

des personnels et aussi la qualité du service 
public d'Éducation. C
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E tablir le bilan du 
premier mouvement 
national à gestion déconcentré 

est un exerc ice pér i l leux, 
tan t chacun est auss i t ô t 
soupçonné de chausser des 
lunettes adaptées à sa posi
tion initiale et tant 
l'interprétation des chiffres 
peut être subjective. 
Il faut d'abord relever que 
les comparaisons sont sur 
certains points difficiles : sur 
quelles bases analyser les 
flux de demandeurs quand le 
s y s t è m e a été p ro fondé 
ment modifié et que le com
portement des personnels a 
été influencé par des infor
mations, souvent contradic
toires, peu fiables ou incom
plètes ? 

Il faut ensuite se garder de 
tout manichéisme qui idéali
serait maintenant l 'ancien 
mouvement , en masquant 
ses profondes insuffisances 
ou prétendrait qu'on a mis 
en place un système idéal, 

en refusant de reconnaître 
ses imperfections. 
Il faut enfin admettre que le 
dispositif doit être évalué à 
l'aune de la satisfaction des 
d e m a n d e s et des p ré fé 
rences des personnels mais 
aussi à celle des besoins des 
établissements. 
Quand ces deux intérêts-là 
sont en c o n t r a d i c t i o n , le 
mode de nomination ne peut 
à lui seul tout régler : c'est le 
cas par exemple de l'attracti-
v i té des académies et de 
l'affectation des néo-recru-
tés. 

UNE GESTION PLUS 
RIGOUREUSE DES BESOINS 

Pour le Sgen-CFDT, l'essen
tiel n'est pas dans une déri
soire querelle de chiffres et 
de taux, mais dans les pers
pectives ouvertes par cette 
réforme : une polit ique de 
gestion des emplois à la fois 
plus r i gou reuse et p lus 

proche des besoins des 
établissements; une étude 
plus fine et plus humaine 
des attentes des 
personnels ; et enfin une 
pratique renouvelée de la 
concertation et de la 
négociation entre l'admi
nistrat ion et les représen
tants des personnels. 
Le mo ind re mér i te de ce 
changement ne sera-t-il pas 
aussi d'amener administra
tion, personnels et organisa
tions syndicales à poser et 
traiter quelques quest ions 
difficiles et jusque-là occul
tées ? 

Comment concilier le désir 
légitime des plus anciens de 
choisir leur région et leur 
établissement d'affectation, 
et le souci de ne pas nom
mer systémat iquement les 
néo-rec.rutés dans les acadé
mies et les postes réputés 
les plus difficiles ? Comment 
maintenir un service public 
de proximité offrant à tous 
les jeunes une 

pa le t te d 'op t ions 
d ivers i f i é e s sans 
dé té r i o re r les c o n d i t i o n s 
d ' exe rc i ce du métier 
d'enseignant ? Comment 
mettre en relation tel projet 
d'établissement et tel prof i l 
de compétences des 
personnels en conservant 
un système de nominations 
objectif et équitable ? Par-
delà les di f f icul tés qui ont 
émaillé la mise en place de 
la réforme et les imper
fections de ce premier cru, 
qu'il faudra corriger au plus 
vite, ce sont ces nouveaux 
chantiers qu'il va falloir ou
vrir pour moderniser le sys
tème d'affectation des per
sonne ls d ' ense ignemen t , 
d'éducation et d'orientation. 
De ce changement- là, dé
p e n d e n t non s e u l e m e n t 
l'amélioration de leurs condi
t ions de vie et de t ravai l , 
mais aussi la qualité du ser
vice public d'éducation. 

Monique Lagrange 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

LISTES D'APTITUDE 

Le ministère a annoncé pour la ren

trée l'ouverture de discussions avec 

les organisations syndicales pour étu

dier les modalités d'achèvement des 

plans d'intégration. Un dossier qui 

pourrait donc enfin avancer. 

Pour l'intégration dans le corps des 

certifiés, la CAPN a siégé les 7 et 

8 juillet. Bilan : 

• Au titre du décret de 1972, il y avait 
1 412 possibilités de nomination pour 
1 562 candidatures transmises par les 
recteurs (les avis défavorables non le

vés par la Capa ne sont pas transmis 
au ministère). Les 150 candidats non 
nommés sont inscrits sur liste complé

mentaire. Le nombre de disciplines où 
tous les candidats ne sont pas nom

més diminue : Lettres modernes, His 

toire • Géographie, Anglais, Allemand, 

Espagnol, SVT, Documentation I la 

barre de nomination pour ces 

disciplines est de 167 points). 

• Au titre du décret de 1993, les 1 341 
candidatures transmises avec avis fa

vorable ont été retenues. On consta

te, cette année encore, une baisse du 
nombre de candidats, beaucoup de 
PEGC préférant soit postuler au dé

cret de 1972, soit viser la hors classe 
puis la classe exceptionnelle de leur 
corps. Rappel : la clause des sept ans 
d'attente avant de pouvoir postuler à 
la hors classe des certifiés est tou

jours en vigueur.

• Au titre du décret de 1989, les 182 
candidats ayant avis favorable ont été 
nommés. La CAPN a examiné 40 avis 
défavorables et les élulejs ont réussi 
à en faire lever 19. Les Inspecteurs gé

néraux se montrent toujours aussi ré 

 de ticents à accepter la stagiarisation 
tous les candidats, ne voulant tou

jours pas admettre qu'il s'agit 

d'un plan d'intégration en vue de 

l'extinction du corps des AE. 

• Selon le ministère, il reste 2 920 AE, 
dont 2 099 en activité et 71 ayant 
moins de 40 ans. 

Intégration dans le corps des profes

seurs d'EPS : 

La barre des nommés est 211 points, 

né le 7/9/49. Barre des inscrits sur lis

te complémentaire : 208 points. 

Poyrplus 

d'infos 
et donner 

votre avis 
http://www. 

sgen-cfdt.org 

V O I E T E C H N O L O G I Q U E L Y C E E 

REDYNAMISER LA VOIE TECHNO 
Le rapport Forestier sur l'enseignement technologique constate la 

désaffection des formations industrielles au profit du tertiaire et avance 
quelques pistes dont certaines suscitent l'intérêt du Sgen-CFDT. Elles 
nécessitent une large concertation, au-delà des tables rondes que le 

ministère organise. Le débat doit s'ouvrir avec les personnels concernés. 

• I uel avenir et quel le 
V J f place pour la vo ie 
t e c m i o l o g i q u e au iycée ?
C'est à cette question récur
rente que tâche de répondre 
le rapport Forestier sur l'en
seignement technologique. 
Après avoir cons ta té une 
désaffection des formations 
scientifiques et industrielles 
au profit du tertiaire (qui joue 
t rop souvent le rôle de dé
ve rso i r des sé r ies géné
rales), il avance quelques 
pistes dont certaines susci
tent l'intérêt du Sgen-CFDT :

• une véritable seconde 
de détermination 
comprenant pour tous dans 
le t ronc c o m m u n des 
ense ignem e n t s de SVT, 
LV2 et Technolog ie , 
in terd isant par ailleurs les 
couplages d 'opt ions et les 
al ternat i ves (SVT ou TSA 
par exemple ) qu i , de 
fa i t , conduisent à des 
cloisonnements et des 
orientations cylindriques;
• la créat ion d 'une 
opt ion technologique 
rénovée en seconde, 
attractive et moderne , 
fa isant une large place à 
l 'expérimentat ion et à la 
démarche inductive et 
s'appuyant sur les tech
niques modernes de l'in
formation et de la commu
nication ;
• une évaluation adaptée 
qui envisage différents 
types de modalités, y 
compris le contrôle en 
cours de formation, afin de 
valider des compétences et 
aptitudes globales;
• la réduction du nombre 
de spécialités pour 
simplifier la lisibilité des 
parcours et ouvrir sur un 
éventail plus large vers 
l 'enseignement supérieur. Pour le Sgen-CFDT, la 
culture technologique fait 
partie 
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// faut promouvoir une pédagogie active fondée sur la démarche de projet, en 
particulier pour les STI. 

des connaissances et com
pétences communes devant 
ê t re acquises par tout ly
céen. Il faudra revoir en pro
fondeur les con tenus des 
STI, ne pas en faire quelque 
chose de formal is te et de 
théorique, mais promouvoir 
une pédagogie active fondée 
sur la démarche de projet en 
développant la capaci té à 
produire, travailler sur des 
modèles, analyser et synthé.-
t iser, travail ler en équipe, 
s 'adapter à des s i tuat ions 
nouvelles... 

UNE ORIENTATION 
POSITIVE ET RÉVERSIBLE 

L'originalité de cette pédago
gie est seule capable d'atti
rer un flux plus impor tant 
d'élèves (et notamment de 
jeunes filles) vers les filières 
industrielles. Les structures 
devront aussi être revues ; 
une spécialisation progressi
ve peut permettre des choix 

d'orientation posit i fs et ré
versibles. 
Cette réflexion est à peine 
entamée par le min is tère. 
Elle englobera éga lement 
l'enseignement de la techno
logie au collège et les par
cours diversifiés. 
Un groupe de travail discipli
naire et une table ronde sur 
l'enseignement technologique 
sont en principe prévus à par
t i r de sep tembre . Pour le 
Sgen-CFDT, le débat doit 
s'ouvrir avec les personnels 
concernés et aboutir à des 
mesures concrètes, en terme 
d'évolution des contenus et 
des structures, de formation 
des ense ignants et de 
moyens nécessai res à la 
transformation. La voie tech
nologique a besoin d'un se
cond souffle : il appartient 
maintenant au ministre de la 
redynamiser en cohérence 
avec les réformes entreprises. 

Isabelle Conversin 
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A C T U A L I T É 
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OPPORTUNITES AU LYCEE 
Après une année scolaire pour le moins agitée, cette rentrée 1999 offre 

des possibilités de transformation du lycée. 
Pour le Sgen-CFDT, il faut s'en saisir. Il engage tous les personnels à 

utiliser les moyens de concertation prévus et à faire remonter 
au ministère leurs cahiers de revendications. 

C « — e s , ^ -
^  / minante pour ta 
transformation du lycée. À 
chaque acteur de se saisir 
des opportunités qu'elle 
propose. 
L 'année sco la i re 1998-99 
aura été r iche en débats , 
controverses, propositions, 
volte-face... L'attitude du mi
nistre, provocante à l'égard 
des ense ignan ts , les me
sures prises sur la formation 
con t inue et le remp lace 
ment, ont altéré la réflexion 
en tamée par le rappor t 
Meirieu. Dommage! À force 
de compromis, d'arbitrages 
politiques et budgétaires, la 
r é fo rme espé rée par le 
Sgen-CFDT n'en est qu 'à 
ses prémices. Est-ce une rai
son pour baisser les bras, re
joindre le camp des "tout ou 
rien" ? Au contraire, regar
dons le chemin parcouru et 
le but à atteindre. 
Il est vrai que le dispositif 
d 'accompagnement des ly
céens est insuff isant, que 
les dro i ts des jeunes ris
quent de rester lettre morte 
et que rien n'a bougé sur la 
redéfinition du métier ensei
gnant. Cependant, le Sgen-
CFDT et ses partenaires ont 
réussi à faire avancer le mi
nistère sur certains points. 
En réponse à leur lettre au 
ministre, des engagements 
ont été actes : le baccalau
réat fera l 'ob jet d 'une ré
f lexion d 'ensemble dont le 
comité national de suivi de 
la réforme (auquel participe 
le Sgen-CFDT) sera saisi . 
Les nouveaux programmes 
seront testés pendant un an 
par des professeurs volon
ta i res , des co l l oques ou
v e r t s p e r m e t t r o n t une 
consultation des praticiens 
de terra in. Para l lè lement , 
des formations seront pro-
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d'investissement.Traduire les promesses en réalité demandera beaucoup 
Mais l'enjeu est de taille : la transformation du lycée. 

posées. La voie technolo
g ique fe ra l ' ob je t d ' u n e 
table ronde à partir de sep
tembre. 
Traduire ces promesses en 
réalité demandera certaine
ment beaucoup d'investisse
ment. Mettre en œuvre des 
projets co l lec t i fs , faire en 
sorte que l'aide individuali
sée soit autre chose que du 
sout ien d isc ip l ina i re , pro
mouvoir la c i toyenneté et 
participer aux nouvelles ins
tances lycéennes, c'est des
siner les contours des nou
ve l les t â c h e s déso rma is 
indissociables du métier en
seignant. 

POUR RÉPONDRE AUX 
DIFFICULTÉS DU LYCÉE 

L'enjeu est de taille : s'enga
ger dans un processus de 
transformation, susceptible 
de bouleverser les pratiques 
et les usages, afin de ré
pondre aux di f f icul tés que 
rencontrent, occasionnelle
ment ou non, la plupart des 
élèves. 

Cependant, les directives na
t ionales ne sont rien sans 
l 'engagement des person
nels. C'est dans chaque éta
blissement, chaque section 
qu ' i l faudra d iscu te r , dé
battre, convaincre. 
Mais cela ne se fera pas 
sans moyens : le Sgen-CFDT 
engage tous les personnels 
à faire remonter au ministère 
leurs cahiers de revendica
tions afin d'obtenir les condi
tions concrètes nécessaires 
au fonctionnement des dis
positifs nouveaux. La jour
née trimestrielle de concer
tation prévue par le Nouveau 
contrat pour l'École doit de
venir effective. 
Cette rentrée sera détermi
nante pour la transformation 
du lycée. 

Les lycéens qui se sont 
battus en novembre 1998 
pour une autre vie au 
lycée, des contenus plus 
adaptés, mais aussi plus de 
respect et de démocratie, 
ne doivent pas être déçus. 

Isabelle Conversin 

EN B R E F 

PERSONNELS DE 
DIRECTION EN ZEP 

Dans le cadre de la relance de la 

politique des Zep, un décret doit 

permettre aux chefs d'établissement et 

adjoints mutés, sur leur demande, 

dans un établissement situé en Zep 

de conserver le montant cumulé des 

rémunérations accessoires qu'ils per

 lorsqu'ils 

ar classé 

cevaient antérieurement

rivent dans un établissement

dans une catégorie inférieure à celle 

de leur établissement d'origine. 

Ce maintien est assurée par une in

demnité différentielle servie pendant 

cinq ans. Le versement de l'indemnité 

est supprimé en cas de mutation (de

mandée par l'intéressé! dans un éta

blissement non situé en Zep. 

LISTES 
COMPLÉMENTAIRES 

Pour cette rentrée, le ministère avait 

promis quelques améliorations à pro

pos des listes complémentaires. En ce 

qui concerne les concours réservés, re

crutement de tous les candidats ins

crits par les jurys sur les listes complé

mentaires ; pour les concours internes 

et externes, appel aux inscrits sur listes 

complémentaires pour combler les dé

sistements des reçus sur liste principa

le. D'autre part, une meilleure articula

tion des calendriers des concours 

devait permettre aux jurys des Capes 

de tenir compte des résultats de l'agré

gation. Mais le système semble 

connaître quelques ratés : ainsi en 

Mathématiques, une centaine de can

didats ont été reçus à la fois à l'agré

gation et au Capes, alors que la liste 

complémentaire publiée à l'issue des 

délibérations du jury du Capes ne com

porte que cinquante noms. Crainte de 

faire "baisser le niveau" ? Moyen de li

miter les recrutements de nouveaux 

enseignants ? En tout cas, c'est encore 

une fois un dossier sur lequel le minis

tère a du mal à articuler promesses et 

réalité. 

Le Sgen-CFDT renouvelle ses revendi

cations sur ce sujet : que des listes 

complémentaires soient établies dans 

tous les concours ( ce qui suppose que 

les jurys pourvoient tous les postes of

ferts) et qu'on les utilise non seule

ment pour combler les désistements 

mais aussi pour pallier les insuffisances 

de personnels de remplacement qui se 

font jour après la rentrée et éviter ainsi 

le recrutement de nouveaux non titu

laires. 

Bilan : Maths, 51 ; Physique : 64 ; SVT : 

58; Histoire-Géo : 2; Espagnol : 3. 
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M É T I E R 

PETIT VADEMECUM DE RENTREE 

Traitement et indemnités 

Salaire de septembre 

Pour ceux et cel les qui 
viennent d'avoir une muta
tion ou une première affec
ta t ion , deux documen ts 
sont indispensables ( 6 0 n° 
27 du 2/07/98) : 
• le procès verbal d'instal
lat ion à signer t rès v i te 
dans son é tab l i ssement 
pour tout changement de 
situation administrative ;
• le certificat de cessation 
de paiement transmis par 
les services de l'ancienne 
af fectat ion à ceux de la 
nouvelle. 
Pour éviter toute interrup
tion, les agents mutés (y 
compr i s les s tag ia i res) 
sont payés en septembre 
par la Trésorerie générale 
de l'ancienne affection. La 
régularisation éventuel le 
est ensuite faite par l'aca
démie d'accueil.
La date administrative et fi
nancière de la rentrée est 
f i xée au 1 " s e p t e m b r e , 
tant pour les titulaires que 
pour les s tag ia i res , les 
maîtres auxiliaires (MA) ré
employés dans le cadre du 
plan de réemploi ou les MI
SE en renouvellement de 
nomination. 
En cas de retard, réagir vite 
et demander la mise en 
œuvre des p rocédu res 
d'acompte qui correspon
dent à 90% des sommes 
dues.  

Indemnité de change
ment de résidence 
Le droit à indemnité est 
apprécié par le rectorat 
d'accueil en fonction du 
décret fonct ion publ ique 
n° 90-437 du 28/05/90 : il 
dépend des conditions de 
la mutation (imposée ou 
volontaire) et de la durée 
d'affectation dans le poste 
antérieur (cinq ans en règle 
générale, trois ans pour la 
première mutation). Pas de 
remboursement pour une 
première affectation de 
titulaire. Demander un 
dossier de 
remboursement au chef 
d'établ issement et le re
tourner avec les justificatifs 
au rectorat. 
L'indemnité comprend les 

frais de transport des per
sonnes et un forfait pour le 
mobilier (en fonction de la 
distance et de la situation 
familiale de l'agent). Pour 
tout savoir sur les condi
t ions d 'a t t r i bu t i on et le 
montant, consulter le Va-
demecum ou demander à 
votre syndicat Sgen-CFDT 
la fiche technique concer
nant cette question. 

Prime spéciale 
d'installation 
Y ont droit les fonct ion
naires, dont l'indice du 1 e ' 
échelon n'excède pas l'in
dice nouveau majoré 364 
(cela exclut par exemple 
les agrégés), lors de leur 
première nomination dans 
la plupart des commune 
de la région parisienne ou 
de la communauté urbaine 
de Lille. Elle est égale à 
12 208 francs et doit être 
versée dans les deux mois 
suivant la prise de fonc
tions. 

Isoe 
L ' indemni té de suivi et 
d'or ientat ion des élèves 
compor te une part f ixe 
versée à tous les ensei
gnants de lycée, collège et 
LP (7 155 f rancs au 
1/04/99) et une part modu
lable versée aux profes
seurs principaux dont le 
montant varie selon le ni
veau : 7 345 F en 6 e, 5 e et 
4° de co l l èges et LP ; 
8 409 F en 3 e et seconde ; 
5 343 F en première et ter
minale (lycées, LP et der
nière année de CAP et 
BEP) ; et 10 557 F pour les 
agrégés en collège et en 
seconde. La part fixe est 
versée trimestriellement ; 
la part modulable en trois 
fois (décembre, mars et 
juin). Dans les établisse
ments sensibles, la part 
modulable est versée à 
deux enseignants par clas
se. 

Indemnité Zep ou 
zone sensible 
L' indemni té de sujét ion 
spéciale pour exercice en 
Zep (6 894 F/an) est subor

donnée à l'exercice effectif 
des fonctions et versée au 
prorata du service ef
fectué. 
Les personnels exerçant 
dans un é t a b l i s s e m e n t 
sens ib le ( e n s e i g n a n t s , 
CPE, documentation,COP) 
perçoivent une bonif ica
t ion indiciaire de t ren te 
points (828,90 F brut par 
mois). 

Indemnité titulaire 
remplaçant 
Instituée par le décret 
89-825 du 9/11/89, elle 
n'a pas été modifiée par le 
récent décret sur le statut 
de titulaire remplaçant. 
Elle est due à partir de 
toute nouvel le a f fec ta t i on 
en remplacement , dans 
un poste situé en dehors 
de leur établissement de 
rattachement. 
L'affectation pourtoute la 
durée de l'année scolaire 
dans un poste 
p r o v i s o i r e m e n t vacan t 
n'ouvre pas droit à cette 
indemnité. Pour les détails 
concernant le paiement de 
ce t te i ndemn i té et son 
taux (qui varie en fonction 
de la distance) voir la bro
chure du Sgen-CFDT Titu
laire-remplaçant 

Autres indemnités 
Des indemnités sont pré
vues pour les fonctions de 
conseiller pédagogique et 
le suivi des stagiaires. Voir 
le détail dans le Vademe-
cum ou les brochures pu
bliées par le Sgen-CFDT. 

Logement en HLM 
Le ministère du Logement 
vient d'augmenter le pla
fond de ressources pour 
accéder à un l ogemen t 
HLM : le revenu mensuel 
net max imum pour une 
personne seule est de 
1 0 400 F en Île-de-France 
et 9 042 F en province. 
Les revenus considérés 
sont ceux de l'année civile 
n-2 au moment de la de
mande de logement. Cette 
mesure devrait faciliter 
l'accès au logement social 
des ense ignan ts d é b u 
tants. 

Aspects propres à certaines catégories 

MISE 

Les emplois du temps éta
blis à la rentrée sont provi
soires et peuvent être re
négociés au moment de la 
rentrée universitaire ; ils 
doivent être établis en col
laboration avec les intéres
sés, sans qu' i l puisse y 
avoir de privi lège ou de 
spécia l isat ion dans une 
fonction. Les échanges de 
service ("mixages") entre 
M l et SE sont possibles 
ap rès accord du che f 
d ' é t a b l i s s e m e n t , mais 
seulement sur la base du 
volontariat. Les services 
do ivent être f ixés de la 
manière la plus continue 
possible : pas de service 
inférieur à une demi-jour
née, cinq ou six demi-jour
nées de liberté, consécu
t ives si possibles, selon 
que l 'é tab l issement est 
dans une ville universitaire 
ou non. En cas de conflit 
sur les horaires ou la natu
re du se rv i ce , p r e n d r  e 
con tac t avec la sec t ion 
syndicale pour faire res
pecter le statut et si né
cessaire demander l'arbi
trage rectoral. 

Professeurs et chargés 
d'enseignement d'EPS 
Maxima de service : 17 h 
pour les agrégés, 20 h pour 
les prof d ' EPS, CE, AE et 
MA. Majoration d'1 heure si 
plus de 10 h devant moins de 
20 élèves ; minoration d'une 
heure si au moins 10 h de
vant plus de 35 élèves. U N S 
S : un forfai t de 3 
heures hebdomadaires indi
visibles est compris dans le 
temps de service. 
Par dérogation et seulement 
à la demande de l 'ensei
gnant, possibilité d'effectuer 
20 heures d'enseignement. 
En cas de mi-temps, c'est en 
général le titulaire du poste 
définitif qui assure l'UNSS. 

Documentalistes 
Le maximum de service heb
domadaire est de 36 heures 
et comprend « 6 heures 
' consacrées aux tâches de 

re

lation avec l'extérieur 
qu'implique la mission de 
documentation ». Les 
conditions d'exercice doivent 
permettre au 
documenta l is te de 
prendre les contacts néces
saires. Pour le Sgen-CFDT, il 
est donc clair que le maxi
mum de service au CDI est 
de trente heures ; si le pro
gramme d'actions priori
taires fixe une part importan
te de relations avec l'exté
rieur, le service pourra être 
inférieur à trente heures (cire. 86-123 du 13/03/86).
Pas d'Isoe mais une indem
nité de sujétion particulière 
de 3 480 F par an.

CPGE 
Le ministère a annoncé au 
CTPM du 12 juillet l'institu
tion pour les enseignants de 
CPGE d'une "indemnité de 
fonctions particulières". Elle 
sera allouée aux enseignants 
qui accomplissent au moins 
quatre heures d'enseigne
ment devant un même grou
pe d'élèves de CPGE. Cette 
indemnité sera versée tri
mestriellement aux intéres
sés. Son taux, qui sera in
dexé sur la valeur du point in
diciaire fonction publique, 
sera f ixé ultérieurement. 
D'après les indications four
nies par le ministère, le taux 
de cette indemnité devrait 
être d'environ 6 000 francs 
annuels. 
Cette mesure qui cherche à 
calmer la grogne des ensei
gnants des classes prépara
toires née du décret sur les 
HS de juillet 1998 ne s'at
taque pas au réel problème 
du service statutaire et de la 
rémunération de ces ensei
gnants. 
Le Sgen-CFDT continuera 
donc de demander une ré
flexion de fond sur le statut 
des professeurs de prépa. 

Sur ces sujets et toutes les 
autres questions que vous 
pouvez être amené(e)s à 
vous poser, demandez les 
brochures et le Vade mecum 
publiés par le Sgen-CFDT et 
faites appel aux militants lo
caux, départementaux ou ré
gionaux. 
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M É T I E  R 

PETIT VADEMECUM DE RENTREE 

Calcul du service dû 

Vérif ier so igneusement , 
avant de le signer, l'état 
"VS" (validation du service) : 
ce document contractuel sert 
ensuite à calculer ce qui 
vous est dû. 
Références : décrets de 
1950, n°s 50-581, 582 et 
583. 
Le maximum de service dû 
dépend de votre corps et de 
votre discipline et il peut subir 
des minorations ou ma
jorations (sauf PLP) dont 
voici les principales : 
Minorat ions pour plus de 
huit heures de cours devant 
des effectifs supérieurs à 
36, voire 40 élèves ; pour 
exercice de certaines res
ponsabilités (laboratoire, ca
binet d'histoire...) ; pour Ve 

chaire (six heures ou plus 
en 1 ", t e rm ina le , STS, 
CPGE, pour des classes et 
sections non identiques). 
Majorat ions pour plus de 
huit heures de cours devant 
des ef fect i fs inférieurs à 
vingt élèves ; attention, les 
heures de TP, dédouble
ments, modules n'entrent 
pas dans ce décompte. Les 
ef fect i fs considérés sont 
ceux au 15 novembre. Le 
décompte doit être effectué 
en tenant compte des 
heures les plus favorables. 
Service en STS : chaque 
heure d'enseignement litté
raire, scientifique ou tech
nique théor ique compte 
pour une heure et quart; 
mais les cours de la même 
matière dans des sections 
paral lè les ne comp ten t 
qu 'une fois ; un service 
complet en STS ne peut 
ê t re infér ieur à 13 h 30 
(agrégé) ou 15 h (certifié). 
Temps partiel : la quotité 
doit apparaître clairement 
sur le VS; elle ne peut être 
modifiée après le 25 sep
tembre ; pas d'heure sup
plémentaire-année pour un 
enseignant à temps partiel. 
Service i n c o m p l e  t dans 
l'établissement : Un PLP 
ne peut être nommé à titre 
définitif sur plus d'un éta
blissement. Pour les autres 
enseignants, les décrets de 

1950 prévoient que, si le 
service complet ne peut 
être effectué dans l'établis
sement, il peut être com
plété dans un autre, de la 
même ville. Le VS doit iden
tifier clairement les établis
sements en question. 
Si le complément ne peut 
être effectué dans la même 
ville, on peut aussi deman
der à l'enseignant d'assurer 
une autre discipline « en 
fonction de ses compé
tences et de ses goûts 
» (décret de 1950, article 
3-2) : ne pas accepter de 
diktat ou chantage sur ce 
point. 
Des textes postérieurs pré
voient le remboursement 
de frais de déplacement si 
le second établ issement 
est dans une autre ville, et 
une minoration du service si 
le service est partagé entre 
plus de deux é tab l i sse
men ts (c i rcula i res des 
1/12/50, 24/11/61 et 
26/05/75). 

Dans le cadre de la gestion 
déconcentrée du mouve
ment, le Sgen-CFDT revendique que l'implantation de 

postes à compléments de 
service soit débattue en co
mité technique paritaire et 
qu ' i l s so ient é t i que tés 
"postes à exigence particu
lière" : ainsi les candidats à 
mutation pourront les de
mander ou les refuser en 
toute connaissance de leur 
existence et ils bénéficie
ront des avantages de barè
me prévus par les notes de 
service. Trop de recteurs 
ont refusé cette démarche 
et ont continué à implanter 
des postes incomplets sans 
en informer les personnels. 
C'est inacceptable. 
Les enseignants les plus 
vulnérables seront sans 
doute encore les titulaires 
remplaçants : Le Sgen-
CFDT les appelle à refuser 
toute bivalence imposée 
(en particulier en cas d'af
fectation en lycée profes
sionnel) et à participer aux 
actions collectives décidées 
pour refuser les atteintes au 
statut. 

Service 

Affectation en lycée 
professionnel 

Seuls les PLP1 et PLP2 
peuvent y être affectés à 
titre définitif par le recteur 
(sauf certifiés de documen
ta t i on et p ro fesseu rs 
d'EPS). Le Sgen-CFDT dé
nonce le chantage "géogra
phique" qu'opèrent les rec
torats auprès des person
nels n o m m é s t i tu la i res-
remp laçan ts pour les 
amener à accepter un pos
te à l'année en LP : en ef
fet, les certifiés ou agrégés 
n'ont reçu aucune forma
tion spécifique pour l'en
seignement professionnel 
court et n'ont pas à payer 
pour les erreurs de la ges
t ion du recrutement des 
personnels. 

Heures 
supplémentaires 
On dis t ingue les heures 

supplémentaires années 
(HSA), les heures ef fec
tives (HSE) et les heures à 
taux spécifique (HTS). 
Une seule HSA peut désor
mais être imposée (sauf 
certificat médical, raisons 
familiales ou préparation à 
un concours, cf. circulaire 
n° 76-218 du 1/07/76). Les 
PEGC ne sont pas tenus à 
effectuer des HS. 
Il est désormais prévu de 
verser l ' indemnité d'HSA 
en dix fois (au lieu de neuf). 
Mais il y a fort à parier que 
les services rectoraux ne 
disposeront pas des états 
VS dans des délais compa
tibles avec un pa iement 
dès le mois de septembre. 
Le taux de la première HSA 
est majoré de 20% par rap
port au taux des autres 
heures supplémenta i res 
(retour au taux antérieur au 
décret de juillet 1998). Ce 
taux dépend de la catégo
rie de l 'enseignant . Les 
HSA ne sont pas payées en 
cas d'absence. 

Poyrplus 
d'infos 

et donner 
votre avis 

http://www. 
sgen-cfdt.org 

Le Sgen-CFDT appelle à 
organiser le refus 
col lect i f des heures 
supp lémentai res ; il 
revend ique la 
transformation en postes 
des HSA chaque fois que 
leur nombre est suffisant 
et la création d'un compte 
épargne temps pour les 
heures nécessaires à la co
hérence pédagogique (voir 
plus loin). 

Les HSE, prévues pour des 
activités exceptionnelles, 
ne peuvent être imposées. 
Elles sont payées à l'heure, 
au taux de 1/36" de l'HSA, 
majoré de 15 %. 

Validation pour 
la retraite des services 
auxiliaires 

Elle doit être demandée dès 
la titularisation, en fournis
sant tous les justificatifs des 
services effectués; en effet, 
les cotisations à verser se
ront calculées sur la base du 
t ra i tement perçu au mo
ment de la demande. 

Classement 
et reclassement 
Lors de la première nomina

tion en tant que titulaire, com
me lors d'un changement de 
corps, grade ou classe, l'ad
ministration procède au clas
sement du fonctionnaire à 
l'échelon de début de carrière 
ou à un échelon supérieur, si 
des services antérieurs sont 
pris en compte. Les person
nels d 'ense ignement et 
d'éducation sont reclassés 
par les recteurs, sauf les agré
gés et les personnels déta
chés traités au niveau natio
nal. Les enseignants sont re
classés lors de l'entrée en 
stage, sauf les personnels ac
cédant par liste d'aptitude 
aux corps des certifiés et des 
professeurs d ' EPS et les AE 
intégrés PLP2 au titre du dé
cret 89-729. Les PLP1 inté
grés PLP2 sont immédiate
ment titulaires et n'ont pas 
d'année de stage. Ils sont re
classés au 1 " septembre de 
l'entrée dans leur nouveau 

Les HTS (2/3 d'HSE) 
rémunèrent les é tudes 
encadrées. 

Études dirigées et en
cadrées en collège 
Elles sont définies par la 
note de service n° 95-111 
du 4/05/95 
Faire respecter l'équivalen
ce une heure de cours = 
une heure d'étude dirigée 
ou une heure et demie 
d'étude encadrée et exiger 
l'intégration dans le maxi-
ma de service comme pour 
les heures de cours (circu
laire 95.285 du 21/12/95, 
BO n° 1 du 4/01/95). 

grade. Le dossier de 
reclassement doit être 
constitué dès l'année de 
stage, même pour ceux qui 
sont reclassés à la 
titularisation. 
Recrutés à l'indice 445, les 

ex COP intérimaires ne bé
néficient d'aucune progres
sion indiciaire. De plus, l'in
dice 445 étant également 
l'indice du 1 e ' échelon des 
COP titulaires, leur ancien
neté ne peut être prise en 
compte au moment du re
classement, en vertu du dé
cret du 5 décembre 1951 
qui interdit de « placer les in
téressés dans une situation 
plus favorable que celle qui 
résulterait de leur classe
ment à un échelon compor
tant un traitement égal ou, à 
défaut, immédiatement su
périeur à celui perçu dans 
l'ancien emploi... » Le 
Sgen-CFDT ne s'est pas fait 
faute de protester contre 
cet te inégalité de trai te
ment entre COP et ensei
gnants. 
En revanche, les services 
de MI-SE, de MA (ensei
gnement public ou privé), 
de non-titulaire de catégo
rie A, sont b ien pr is en 
compte, comme pour les 
personnels enseignants. 

En cas de difficulté, contac
tez les élus du Sgen-CFDT 
(académiques ou nationaux 
selon votre cas). 

Nouveaux titulaires 
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M É T I E R 

LES PROGRAMMES DU LYCEE EN EVOLUTION 

Dans le cadre de la réforme des 
lycées, sont prévus : 
• des aménagements de programmes 

(suite aux diminutions d'horaires 
en seconde); 

• de nouveaux programmes pour de 
nouveaux enseignements (danse, 
éducation civique, juridique et sociale, 
enseignement de détermination en EPS), 
applicables à la rentrée 1999 ;

• les nouveaux programmes 2000 feront 
l'objet d'une expérimentation en 
1999-2000 et sont encore susceptibles 
d'évoluer. 

Ils ont reçu un vote favorable du Conseil 
supérieur de l'éducation les 1 e r et 12 
juillet 1999. 
Explications et avis du Sgen-CFDT. 

Aménagements à la rentrée 1999 

Compte tenu des diminu
tions d'horaires dans cer
taines disciplines, à la ren
t r ée 1 9 9 9  , des 
a l l ége m e n t s de 
p r o g r a m m e s on t é t  é 
p roposés au Conseil 
supérieur de l'éducation 
du 1 e r juillet et à celui du 
12 (vote favorable). En 
voici l'inventaire. 

Histoire-géographie en 
seconde et terminale 
On a procédé à quelques 
a l l égements qui suppr i 
ment des redondances, et 
on laisse une plus grande 
l iberté aux ense ignants 
( thèmes et exemples au 
cho ix , é t u d e s de cas) . 
Pour le Sgen-CFDT, ces 
mesures ne sont pas suf
fisantes, si on veut éviter 
le bachotage. Il faudrai t 
repenser comp lè temen t 
le programme (en particu
l ier l ' a r t i cu l a t i on e n t r e 
l'histoire et la géographie 
à t r a v e r s des t h è m e s 
transversaux) et le diversi
f ier s e l o n les f i l i è r e s . 
C'est pourquoi le Sgen-
CFDT s'est abstenu lors 
du vote. 

Mathématiques 
Les al légements concer
nent surtout les fonctions 
t r i gonomét r iques et les 
études systématiques de 
fonctions dont l'approche 

se fera plutôt par l'inter
médiaire de prob lèmes. 
Ils correspondent en fait 
aux éléments du program
me souvent faits rapide
ment ou en fin d'année, 
d'où le vote favorable du 
Sgen-CFDT. 

Sciences 
économiques et 
sociales 
Le programme est recen
tré sur la famille, l'emploi, 
la production, la consom
m a t i o n . Pour le Sgen-
CFDT, il semble cohérent, 
délimité dans un souci de 
réel allégement , d'autant 
que les remarques venant 
des s y n d i c a t s ont é té 
prises en compte. Ce pro
g r a m m e , après expér i 
mentat ion pendant l'an
née 1 9 9 9 - 2 0 0 0 sera 
pérennisé. Avis favorable 
du Sgen-CFDT. • 

Autres 
Sciences de la vie et de la 
te r re en s e c o n d e , phy
sique-chimie, Sciences et 
techniques biologiques et 
paramédicales, Sciences 
méd ico -soc ia les , Tech
niques des sciences phy
siques : les al légements 
proposés sont réels et pré
sentent une cohérence in
déniable, c 'est pourquoi, 
le Sgen-CFDT y a été favo
rable. 

Les nouveaux programmes à la rentrée 1999 

L'éducation civique, 
juridique et sociale 
«ECJSi 

Cet enseignement est une 
réponse à la demande for
mulée par les lycéens lors 
de la consultation Meirieu. 
Dans les principes géné
raux, il est p réc isé que 
l 'ECJS ne do i t pas être 
considérée c o m m e une 
discipl ine nouvel le mais 
comme un apprentissage, 
c'est-à-dire l'acquisition de 
savoi rs ( n o t a m m e n t en 
matière de Droit) et de pra
tiques autour du concept 
de ci toyenneté. Elle doit 
permettre aux lycéens de 
pouvoir s 'exprimer et de 
débattre à propos de ques
tions de société (en s'ap-
puyant sur l'actualité). Le 
débat argumenté, préparé 
(à partir de dossiers élabo
rés par les élèves) en est 
le support pédagogique 
prioritaire ; il sera suivi de 
comptes rendus ou de re
levés de conclusion. 
Le programme s'art icule 
sur trois ans : en seconde, 
"de la vie en société à la ci
toyenneté" (civilité/incivili
té , intégration/exclusion, 
droit et relations de travail, 
t ransformation des liens 
familiaux) ; en première, 
"institutions et pratiques 
de la citoyenneté" ; en ter
minale, "la c i toyenneté à 
l'épreuve des transforma
tions du monde contem
porain". Vote favorable du 
Sgen-CFDT. 
La phi losophie générale 
du programme convient 
au .Sgen-CFDT, en particu
lier l ' idée qu 'on ne naît 
pas citoyen mais qu'on le 
devient. De même, le dia
logue entre différents sa
voirs appartenant à diffé
rentes discipl ines, cet te 
pluralité de regards peut 
permettre à l'élève de dé
velopper et d'exercer son 
sens critique, sa liberté de 
penser et de ra isonner. 
De ce point de v u e , le 
mode d 'organisat ion (le 
r e g r o u p e m e n  t de 
deux heures par mois 
paraît essentiel) et les 
d i f férents 

types d ' intervenants se
ront importants. Tout en
se ignant a vocat ion à y 
participer dans la mesure 
où l'enjeu est la création 
d 'un out i l co l lect i f pour 
développer l 'éducation à 
la citoyenneté dans les ly
cées. Par ailleurs, il faudra 
impulser l 'émergence de 
projets collectifs nécessi
tant des dispositifs de ré
f lex ion et de format ions 
collectives. Parallèlement, 
la prise de responsabilité 
des lycéens dans les ins
tances devra être favori
sée. 

Education physique et 
sportive 
Les objectifs de l'EPS au 
lycée sont de permet t re 
aux l y céens d ' a f f i r m e r 
leur personnal i té par le 
sens de l'effort physique 
et le déve loppement de 
l eu rs t a l e n t s , par la 
conduite de façon respon
sable et autonome de leur 
santé et de leur sécurité. 
Les formes de la culture 
corporelle seront réparties 
autour de deux pôles : le 
pôle de l'efficacité motr i 
ce et le pôle de l'équilibre 
corporel. L'EPS entretien
dra par ailleurs des rela
t ions avec d'autres disci
plines et en particulier les 
a r t s , l 'ECJS, les SVT, 
l 'H i s to i r e , les SES, les 
NTIC. Trois types d'ensei
gnement sont proposés : 
les enseignements com
muns, les enseignements 
de détermination (qui peu

vent préparer à une quali
f i ca t ion p ro fess ionne l le 
dans les m é t i e r s du 
sport), l 'option facultative 
Sport. Vote favorable du 
Sgen-CFDT. 
Ce p r o g r a m m e es t un 
progrès dans la mesure 
où il ne met pas l'accent 
sur les p e r f o r m a n c e s 
spo r t i ves ma is sur les 
compétences générales à 
acquérir, participant d'une 
éducation globale qui re
joint les grandes finalités 
de l'Ecole comme l 'édu
cation à la responsabilité, 
à la sécur i té, à l 'autono
mie et à la citoyenneté. Il 
introduit aussi des activi
tés dites "féminines" qui 
pe rme t t ron t aux jeunes 
filles de ne pas être sous 
évaluées comme c'est le 
cas a c t u e l l e m e n t (- 2 
po in ts en m o y e n n e au 
bac). 
Enfin, il valorise l'attitude 
cr i t ique et réf lex ive sur 
les pratiques corporelles. 
Il es t c la i r que ce pro
gramme ne fait pas l'una
nimité et que l'expérimen
tation au cours de l'année 
1999-2000 sera détermi
nante. 

Danse 
Cet enseignement a une 
vocat ion généra l is te de 
pratique artistique, cultu
relle et méthodologique, 
comme les autres ensei
gnements ar t is t iques. Il 
intègre la notion de parte
nariat. Vote favorable du 
Sgen-CFDT. 
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M É T I E R 

C'EST LA RENTRÉE 

Programmes 2000 

Le Conseil supér ieur de 
l'éducation a été saisi des 
propositions de certains pro
grammes pour la rentrée 
2000. Compte tenu des 
conditions de préparation du 
débat (calendrier très serré 
empêchant une consulta
tion sérieuse du terrain), le 
Sgen-CFDT s'est abstenu, 
cette abstention ne préju
geant pas de son apprécia
tion sur la qualité des textes 
présentés. Ces pro
grammes ont reçu un vote 
favorable du CSE : ils seront 
expérimentés au cours de 
l'année 1999-2000 par des 
enseignants et des forma
teurs volontaires suivis par 
des membres des groupes 
de travail disciplinaire (GTD). 
Des colloques seront orga
nisés et un plan de forma
tion mis en place sur plu
sieurs années. 

Mathématiques 
Une commission se réunira 
pendant huit ans pour réflé
chir à long te rme sur un 
bouleversement de l'ensei
gnement des maths qui est 
en crise du fait en particulier 
des apports de l ' informa
tique. En ce qui concerne le 
nouveau programme 2000, le 
GTD a voulu se montrer 
prudent en mettant en place 
des évolutions mesurées. Il 
s'agit là d'un travail empi
rique : introduire l'ordina
teur , penser au t rement 
l'usage des calculatr ices 
(utilisation de la touche de 
random), importance de la 
simulation, développement 
des stat ist iques (dans le 
cadre de la formation du ci
toyen). Des thèmes d'étude 
sont également proposés 
au choix des enseignants. 

Physique-chimie 
Le nouveau programme fait 
une large place à l'approche 
expérimentale et recentre 
les contenus sur les 
concepts essent ie ls , 
temps/espace, forces, vitesse, 
température, pression. Il n'est 
pas organisé domaine par 
domaine, mais à travers des 
concepts transversaux. 20 % 
du programme est 

consacré à des t hèmes 
d'étude au choix qui repren
nent des contenus du pro
gramme général. 

Sciences de la vie et 
de la terre 
S'appuyant sur les acquis 
du collège, le programme 
laisse toute liberté à l'ensei
gnant dans l'organisation de 
sa progression autour de 
trois thèmes : la planète 
Terre et son env i ronne
ment, l'organisme en fonc
tionnement, cellule, ADN et 
unité du vivant. Il laisse une 
large place à la démarche 
expérimentale, invite aussi à 
choisir des sujets locaux ou 
d'actualité et promeut l'utili
sation des NTIC. 

Français 
Ce programme ne vise pas 
l'exhaustivité mais laisse une 
grande part de liberté aux 
enseignants. Voici quels en 
sont les éléments nouveaux 
ou précisés : acquisition de 
données fondamentales 
d'histoire littéraire et culturel
le, place accrue de l'oral et 
de la maîtrise de l'oral, diver
sification des formes de lec
ture et d'écriture, en particu
lier l'écriture d'invention. 

L'avis du Sgen : ces nou
veaux programmes consti
tuent un progrès dans la me
sure où l'élève est davantage 
acteur de sa formation et où 
on insiste davantage sur la 
recherche que sur l'acquisi
tion de savoirs. Mais ils indui
sent qu'une réelle appropria
t ion en soit faite par les 
acteurs eux-mêmes, ce qui 
suppose une redéfinition du 
service des enseignants in
cluant ces temps de débat et 
de formation, et des moyens 
en matériels donnés aux éta
blissements (informatique et 
sciences expérimentales no
tamment). Ces programmes 
vont maintenant être testés.  
Enfin, la réflexion sur l'évalua

tion et surtout sur le bac sera 
déterminante car l'examen fi
nal détermine en grande par
tie la manière dont les pro
grammes sont enseignés et 
appliqués. 

Conseil d'administration 

Les élections pour le re
n o u v e l l e m e n t des 
conseils d'administration 
(CA) d o i v e n t avo i r l ieu 
avant la fin de la septième 
semaine de l'année sco
laire. C'est dès la rentrée 
qu' i l f au t c o m m e n c e r à 
les préparer. 
Certes, le fonctionnement et 
les textes actuels sont loin 
de correspondre aux 
revendications du Sgen-
CFDT pour une organisa
t ion plus démoc ra t i que 
des établissements ; mais le 
CA p e u t ê t re u t i l i sé 
comme un des outils de 
l 'action syndicale. Il es t 
un lieu d' information, de 
d i s c u s s i o n , vo i re de 
con f ron ta t i on ent re pa
rents, élèves, élus locaux 
et personnels de l'établis
sement. Il est un moyen 
de contrôler la ventilation 
des moyens d'enseigne
ment, de définir les priori
tés pédagog iques et le 
projet d'établissement, de 
fa i re apparaî t re les be
soins en postes, de peser 
sur l'organisation et la vie 
pédagogique de l'établis
sement : à cette rentrée, 
en particulier, il faut exi
ger que le CA soit consul-

Traitements 

En application de l'accord 
salarial 1998-99 : 
• Tous les fonctionnaires 

ont bénéficié d'un point 
d'indice supplémentaire 
au 1/04/99 ; mesure qui 
se renouve l l e ra le 
1/12/99. 

• D'autre part, les "bas sa
la i res" b é n é f i c i e n t le 
1/07/99 d 'une mesure 
spécif ique : + 2 points 
jusqu'à l'indice 294 (MI
SE) ; + 1 point entre les 
indices 295 et 374 (cer
tifiés et assimilés au 1 e ' 
et 2 e échelon, MA2 du 
e

1 'au 4 e échelon, MA 3 
jusqu'au 7 e échelon et 
M A4). 

té sur la mise en place  
des mesures nouvelles : 
au lycée, sur l'aide indivi
dua l i sée , les m o d u l e s , 
l 'enseignement d'éduca
t ion c iv ique jur id ique et 
sociale ; au collège sur les 
d isposi t i fs d 'a ide et les 
parcours diversifiés. 
Rappels pra t iques : les 
listes électorales doivent 
être affichées vingt jours 
avant l 'élection ; les dé
clarations de candidatures 
remises dix jours avant le 
scrutin ; une liste est va
lable dès qu'elle compor

te deux noms ; les élus 
son t d é s i g n é s dans 
l'ordre de présentation de la 
liste, avec un nombre égal 
de t i tu la i res et de 
suppléants ; le vote par 
correspondance est pos
sible, en particulier pour 
les personnels en congé le 
jour du scrutin. Le texte de 
référence est le décret 
85-924 modifié par le dé
cret 90-978.
Tous les détails sont dans le 
Vademecum du Sgen-
CFDT, l ivre 2, chap i t re 
XIII-2. 

Heures supplémentaires 

Pour des 
revendications 
cohérentes 
À la suite des protesta
tions et actions contre le 
décret du 30 juillet 1998 
qui abaissait, sans discus
sion préalable, le montant 
des heures supp lémen
taires, le ministre a pré
sen té au C o m i t é t e c h 
nique paritaire 
ministériel (CTPM) du 
29 ju in une modification 
du décret de 1950 : 
désormais seule une 
heure supplémentaire 
année (au lieu de deux) 
pourra être imposée. Son 
montan t est majoré de 
2 0 % par rapport au taux 
des autres HSA qui reste 
i nchangé : a ins i c e t t e 
heure sera-t-elle payée un 
m o n t a n t s e n s i b l e m e n t 
équivalent au montant an
térieur au décret de 1998. 
Le Sgen-CFDT a présenté 
trois amendemen ts : le 
premier visait à supprimer  
toute heure supplémen

ta i re , en i ns tau ran t le 
compte-épargne temps 
pour permettre la récupé
ration des heures qui se
ra ient nécessa i res au 
fonct ionnement des éta
b l i s s e m e n t s e t , par là 
m ê m e , des c réa t i ons 
d 'emploi . Le second de
mandait que les activités 
dirigées (études, aide in
dividualisée, remise à ni
veau...) soient intégrées 

dans le service normal et 
non rétr ibuées en HSE. 
Le troisième que les mi
norations de service ( 1 " 
chaire...) se traduisent ef
fec t ivement par des dé
charges horaires. 
Que l 'administrat ion les 
ait repoussés ne surprend 
pas, mais que toutes les 
autres organisations syn
d i ca les se p r o n o n c e n t 
contre ( FSU, FO, SNALC) 
ou s'abstiennent ( FEN et 
CGT) ne laisse pas d' in
quiéter : l'unanimité sur le 
slogan " non aux HS" se 
fissure quand il s'agit de 
vo i r les c o n s é q u e n c e s 
concrètes de la revendi
cation et d'avancer vers 
les t ransformat ions que 
cela induit ; cela risque de 
conforter le ministre dans 
sa conviction que les en
seignants refusent les HS 
tout en souhaitant qu'i l 
continue à leur en propo
ser et qu' il n'y a donc au
cune raison d'al ler vers 
des créations d 'emplo is 
et une redéf in i t ion des 
services. 

Le Sgen-CFDT, quant à 
lui, ne se résigne pas à 
l ' immobil isme ; il appelle 
à organiser le refus 
collectif des HS et à 
exiger l'intégration dans 
le service des nouvelles 
activités prévues par les 
réformes des lycées et 
collèges. 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

CONCOURS COP 

250 postes mis aux concours des 

conseillers d'orientation psychologues 

en 1999 (dont 60 au concours 

réservé), après 132 en 1997 et 185 en 

1998. Ce doublement n'a encore produit 

que très peu d'effets sur le terrain, 

puisqu'il faut attendre la rentrée 2000 

pour que la promotion des 185 

stagiaires qui se trouvent actuellement 

en formation entre en activité. Les 

trois centres de formation doivent 

quant à eux accueillir à la rentrée de 

septembre 150 stagiaires de plus 

qu'en 1996, avec des moyens 

constants. L'ouverture d'un quatrième 

centre à Bordeaux a été refusée. Quant 

à la validation des acquis, universitaires 

comme professionnels, elles est tou

jours considérée impossible pour le mi

nistère. Les nombreux COP stagiaires ti

tulaires au minimum d'un DESS et/ou 

ayant à leur actif des années de service 

en tant qu'intérimaires devront donc se 

contenter des tentatives encore timides 

d'individualisation de la formation par le 

biais des modules. 

AUX INSCRIPTION
S 
CONCOURS 

Pour les concours externes, internes et 

réservés, le calendrier des épreuves est 

paru au BO 21 du 27 mai 99 . Le BO 

spécial est attendu. Quand s'inscrire? 

Attention, cette année, le calendrier est 

plus précoce : Du 9 septembre au 11 

octobre à 17 heures. Comment ? Par 

minitel : 3614 suivi du code télématique 

du rectorat. Vous recevrez ensuite un 

imprimé de confirmation à retourner 

avant le 9 novembre minuit, cachet de 

la poste faisant foi. Ces dates sont 

impéra-tives, tout retard est irréversible, 

en vertu du principe d'égalité entre 

candidats. 

ÉLECTIONS 

Le 7 décembre 1999 auront lieu les élec

tions professionnelles : organisées pour 

désigner les représentants des person

nels en commissions paritaires acadé

miques et nationales, ces élections sont 

aussi un moyen de mesurer l'impact des 

diverses organisations syndicales. D'elles 

dépendent non seulement les moyens 

matériels (décharges en particulier! attri

bués à chaque syndicat, mais aussi et 

surtout la reconnaissance de la validité 

des propositions et revendications qu'ils 

proposent. Il dépend de la mobilisation 

de chaque adhérent que l'influence du 

Sgen-CFDT soit reconnue et que ses pro

positions pour la transformaion du systè

me éducatif soient entendues. 

C O L L E G E D E S A N N E E S 2 0 0 0 

QUELLE MISE EN ŒUVRE ? 
"Le collège des années 2000" présenté par Ségolène Royal doit se mettre en place 

dès cette rentrée. Les mesures publiées cet été sont pour certaines applicables 
immédiatement, d'autres nécessitent de nouveaux moyens et de la concertation. 

Le Sgen-CFDT, quant à lui, prône le refus des heures supplémentaires, et réclame 
des discussions sur la redéfinition du service enseignant. 

A u delà de 
l 'annonce du 
"Collège des années 2000", l'heure est à la 

mise en oeuvre des mesures 
annoncées cet été (voir en
cadré). 
Certaines mesures sont très 
détaillées alors que d'autres 
ne von t guère au-delà de 
l'expression d'une volonté et 
nécessi tent une poursui te 
du travail. Ainsi en est-il de la 
définition des compétences 
communes . Pour le Sgen-
CFDT, c'est une étape es
sentielle : le collège ne peut 
se contenter de faire une 
offre unique, chacun en t i 
rant le profit qu'il peut (très 
largement en fonct ion des 
aides qu ' i l t rouve ou non 
dans son entourage). Il faut 
définir ce qui doit être acquis 
par tous à la fin du collège et 
les d é m a r c h e s et a ides 
adaptées pour donner à cha
cun de réelles chances d'y 
parvenir. 

UNE MISE EN ŒUVRE 
VARIABLE 

Quelle mise en œuvre im
médiate? Elle diffère selon 
les mesures. Outre celles 
qui ne sont que la confirma
tion de dispositifs existants, 
certaines ne nécessitent pas 

R É F É R E N C E S 

C h a c u n p e u t p r e n d r e 
connaissance du détail 
des m e s u r e s p o u  r "Le 
col lège des années 
2000" : supplément au BO 
n° 23 du 10 j u i n 1999 reçu 
en nombre dans tous les 
collèges et inst ruct i o n  s 
c o m p l é m e n t a i r e s 
( c o n c e r n a n t les heures de 
remise à niveau en 6* et les 
nouveaux b u l l e t i n  s 
t r i m e s tr iels) publiées dans 
le BO n° 28 du 15 ju i l l e t 
1999. 
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// est urgent de publier le rapport Bancel sur le métier enseignant, et 
d'ouvrir des discussions sur la redéfinition du service enseignant. 

de moyens nouveaux et 
p e u v e n t ê t re m ises en 
œuvre i m m é d i a t e m e n t , 
comme le nouveau bulletin 
tr imestr iel , la rencontre tri
mestrielle avec les parents, 
le travail sur le règlement in
térieur et la charte des droits 
et devoirs, la salle affectée à 
chaque classe de 6 e, le jour
nal du collégien ou encore 
l'atelier lecture, l'éducation à 
l ' image, l 'apprentissage de 
l'oral, la modulation de la du
rée des cours en fonct ion 
des exercices et des disci
pl ines.. . D'autres nécessi
tent l'attribution de moyens 
s p é c i f i q u e s , ma is ces 
moyens sont soit aléatoires 
(promesse d'augmenter les 
moyens en technologie pour 
l 'extension des groupes de 
"Nouvelles technologies ap
pl iquées") , soi t inadaptés 
(heures s u p p l é m e n t a i r e s 
pour la remise à niveau en 6 e 

au moment où vont s'ouvrir 
des discussions sur la réduc

tion du temps de travail dans 
la fonction publique et où le 
ministre de l'Éducation natio
nale ramène de deux heures 
à une heure l'obligation d'ef
fectuer des HS) soit inexis
tants. 
Beaucoup des mesures pro
posées s u p p o s e n t de la 
concertation ou définissent 
de nouveaux con tours du 
métier : travaux croisés en 

e

4  , heure de vie de 
classe, tutorat, professeur 
coordon-nateur... 
Le Sgen-CFDT maintient son 
mo t d 'ordre de refus des 
heures supplémentaires, ré
c lame dans l ' imméd ia t la 
mise en place effective de la 
journée de concertation tri
mestrielle. Mais, au delà, il 
est urgent de publier le rap
por t du recteur Bancel et 
d'ouvrir des discussions sur 
la redéfinition du service en
seignant. 

Daniel Mansoz 
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DIRECTION D 'ÉCOLE 

DE L'ART DU CONTOURNEMENT 
Il est grand temps de se pencher sur la 

direction d'école. Bloqué depuis 
le traumatisme du projet de maître-directeur, 

ce dossier demande pourtant un examen 
urgent pour faire face à la crise 
de recrutement de volontaires. 

D epuis l'incendie pro
voqué en 1987 par la 

mise en place des maîtres 
directeurs, le rejet de la pro
fession et enfin l'abdication 
de l'administration, la direc
t ion d 'éco le cons t i tue un 
dossier que l'on propose de 
réouvr i r r é g u l i è r e m e n t . 
Mais l ' inconfort à le gérer 
est tel que l'oubli l 'emporte. 
Depuis 1990, les nouvelles 
exigences auxquelles sont 
soumises les écoles (analy
se de fonctionnement, pro
jets...) ont amené nombre 
de d i recteurs à fuir, jus t i 
f i an t ce g e s t e par un 
manque de moyens pour ré
pondre à leurs missions. Du 
coup, les postes de direc
tion s 'emportent, très sou
vent , avec les plus pet i ts 
barèmes et on admet que le 
d i rec teu r so i t souven t le 
m o i n s e x p é r i m e n t  é de 
l'équipe. 

En réponse à l'action de blo
cage des documents admi
nistratifs, engagée en 1995, 
François Bayrou décrè te , 
sans moyens supp lémen
ta i res , des amé l i o ra t i ons 
sous forme d'extensions de 
décharges et une progres
s ion indemn i ta i re censée 
provoquer des vocations. La 
formation est revue dans le 
m ê m e t e m p s e t dev ien t 
plus conforme aux besoins 
des écoles. 

Embarrasés face à la désaf
fection sur les postes de di
rect ion le t andem Claude 
A l l è g r e - S é g o l è n e Royal 
c o m m a n d e , dès 1997 , à 
Claude Pair, un rapport dont 
un des aspects portera sur 
une analyse du fonctionne
ment du 1 e ' degré. Les pro
positions de réforme struc
tu re l l e qu i s o r t e n t de ce 
rapport sont telles que les 
p rém ices d ' u n e levée de 
boucliers syndicale condui
sent les ministres à préférer 
jouer l 'enterrement de pre
mière classe. Une table ron
de spécif ique est reportée 
régu l iè rement puis tombe 
dans les oubliettes de l'été. 

DIRECTEURS 
NOMMÉS D'OFFICE 

Les dernières opérations de 
m o u v e m e n t on t appo r té 
des é l é m e n t s nouveaux . 
Dans de nombreux départe
ments, des écoles avec dé
charges n 'on t pas t rouvé 
preneurs, les nominat ions 
d'office s'accroisent. Le ha
sard n'a évidemment pas sa 
place ici. Depuis 1997, des 
incidents ont rappelé la réa
lité de la responsabil i té du 
d i rec teu r . Par a i l leurs , la 
gestion de personnels nou
veaux ( intervenants, aides 
éducateurs) et les relations 
partenariales ont bien sou-
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Tantôt appendice, tantôt obstacle, tantôt relais, tantôt seul 

moteur, la direction est créditée de tous les "mots". 

vent accru la charge du seul 
directeur. 
Subt i le ép reuve de fo rce 
entre d'une part une profes
sion séduite par le principe 
d'une collégialité quasi 
autog e s t i o n n a i r e et 
dans le m ê m e t e m p s 
conva incue par une 
nécessaire recon
naissance de la fonction de 
direction et d'autre part une 
administrat ion exigente se 
c o m p o r t a n t c o m m e si de 
chaque école on pouvait 
attendre un 
fonc t ionnement 
d'établissement. 
Il est urgent de cesser cette 
partie de cache-cache. 

États généraux ou table ron
de, la direction d'école doit 
être l 'objet d 'une analyse 
sans concession. Cette ré
f lex ion doi t s ' inscire dans 
une mise à plat plus globale 
du fonctionnement de l'éco
le. 
Tan tô t append i ce , t a n t ô t 
obstacle, tantôt relais, tan
tôt seul moteur la direction 
est c r é d i t é e de t o u s les 
"mots". Des amél iorat ions 
nouvelles ont besoin d'être 
pensées dans la sérén i té 
avant d'être imposées. 

Maurice Bossuat 
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LANGUES VIVANTES A L'ECOLE PRIMAIRE 

Rétrospective : dix ans de tâtonnement 

C'est en 1989 que le 
ministre de l 'Éducation 
nationale, un certain 
Lionel Jospin, marque sa 
volonté d ' in t rodui re 
massivement 
l'enseignement des 
langues à l'école primaire. 
Il lance le disposit i f Eile 
(Enseignement d'initiation 
aux langues étrangères), 
à destination des élèves 
de cours m o y e n . En 
1994/95, 24 % des élèves 
de CM 1 et 54 % des 
élèves de CM2 sont con
cernés. 
En 1995 , le N o u ve a u 
con t ra t pour l 'École de 
François Bayrou propose 
une initiation des élèves 
dès le CE1- Le dispositif 
"Sans f ront ière" prévoi t , 

dans six langues, un 
matériel pédagogique 
basé sur l 'u t i l i sa t ion 
de cassettes v idéo. . . 
avec une montée en 
charge du CE1 au C M 2 . 
O b j e c t i f s : la 
sensibilisation de l'oreille, 
et l'ouverture à une autre 
culture... 
En 1997, Claude Allègre 
repart dans l'autre sens : il 
faut généraliser l'enseigne
ment d'une langue vivante 
au CM2, puis au CM1. 
Le dispositif "Sans frontiè
re" n'est pas suppr imé, 
mais n'est plus prioritaire. 
L'objectif est d'anticiper 
sur les enseignements du 
collège, en mettant l'ac
cent sur la commun ica 
tion orale. 
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Enseignement au cours moyen : 
état des lieux pour 1998/1999 

Nombre de cours moyens 
concernées par l 'ensei
gnement des langues vi
vantes en 1998/99 : 78%, 
contre 55 l'année précé
dente, avec des variations 
de 62 à 100% selon les 
départements. La généra
lisation s'avère plus diffi
cile en zone rurale, même 
si un dépar tement com
me la Creuse affiche une 
général isat ion e f fec t i ve 
depuis plusieurs années. 
Choix des langues 
Le choix de l'anglais est 
en p r o g r e s s i o n , avec 
75 % des classes concer
nées. L 'a l lemand repré

sente 22 %, l 'espagnol 
2 %, l'italien 1 % et les 
autres langues se parta
gent les 0,4 % restant. 
Seules 6 % des classes 
ont le choix entre deux 
langues, le plus souvent 
anglais et allemand. 
Qui enseigne ? 
Les classes se partagent 
entre les maîtres du pre
mier degré, en augmenta
t ion avec près de 50 % 
des classes, les profes
seurs du second degré en 
baisse autour de 30 %, les 
assistants étrangers pour 
14 % et les intervenants 
extérieurs pour 13 %. 

Perspectives 

La circulaire du 17/6/99, 
parue au BO n° 25 du 24 
juin 1999 donne les indi
cations pour la poursuite 
de la généralisation. 
La montée en charge doit 
concerner prioritairement 
les CM2, puis les C M 1 . 
Le choix de la langue doit 
ê t re c o m p a t i b l  e avec 
l'offre en 6° du collège de 
secteur. Les personnels 
chargés de l ' ense igne 
ment restent les mêmes : 
l'accent est mis sur l'habi
l i ta t ion des ma î t res du 
premier degré, et sur l'uti
lisation optimale des sor
tants d'IUFM "linguistes", 
avec la p o s s i b i l i t é de 
pos tes à p r o f i l , et de 
maî t res i t i né ran ts "lan
gues vivantes", à temps 
partiel ou à t emps com
plet. 

L'Avis j?U « Langues étran
gères, langues 

régionales, 
s G E N langues d'origine, outils 

de communication et 
d'ouverture culturelle, doivent 
pouvoir trouver leur place à 
l'école initiale. » Textes du 
congrès Sgen-CFDT, Brest 
1998. Les tâtonnements et 
les débats qui entourent ce 
dossier depuis une dizaine 

d'années soulignent sa 
complexi té. Initiation, ou 
enseignement ? Faute de 
marge de manœuvre en 
t e r m e s de m o y e n s , les 
m i n i s t è r e s h é s i t e n t à 

s'engager, ou font dans le mi-
çhèvre, mi-choux... S'i l s 'ag i t 

u n i q u e m e n t d'une 
init iat ion, au sens d'une 

sensibilisation pour un choix 
et un apprentissage ultérieur, 

chaque enseignant doit 
pouvoir s'en cha rge r , sous 

rése rve d'un minimum 
d'outils et de formation 
continue. Le choix des 

langues et des modal i tés 
sera t rès ouvert, mais les 

acquis lingu i s t i ques se ron t 
alors forcément limités.

S'il s'agit d'un enseigne
ment, visant à donner aux 
élèves la maîtrise d 'une 
langue étrangère à l'issue

de l'enseignement obliga
toire (sortie de 3 e), il faut 
a lo rs sans d o u t e c o m 
mencer plus tô t (dès le 
cycle II), et revoir en pro
f o n d e u  r les m o d a l i t é s 
d'apprentissage sur l'en
s e m b l e du c u r s u s . 
Concevoir en particulier la 
langue étrangère comme 
vec teur de commun ica t ion 
utilisé dans d'autres 
domaines d'apprentissage. 

Ce cho i x es t p lus ex i 
geant, il implique de nou
ve l les approches péda
gogiques, au primaire et au 
collège, de nouvelles 
organisations d 'équipes, et 
une f o rma t i on adaptée. . . 

N o m b r e d ' e n s e i g n a n t s 
sont prêts à s'y lancer : se 
r e m e t t r e à une langue 
ét rangère, beaucoup disent 
que c'est un bain de  
jeunesse, à la fois profes

sionnel et personnel. Reste à 
définir une ligne directrice, 
détachée d' intérêts 
électoralistes, et à se d o n n e r 
les m o y e n s des ambi t ions 
lég i t imes pour l'école de 
demain. 

IJSSR 

Blocage 

Plus de révision en vue 
pour l'IJSSR. 
Le min is tère avait, lors 
de la dernière année sco
laire, annoncé son inten
tion de revoir les condi
t ions d ' a t t r i bu t i on des  

indemnités de remplace
ment pour les t i tulaires 
mobiles. Avec un objectif 
clairement affiché : faire 
des économies. 
L ' o p p o s i t i o n u n a n i m e 
des syndicats aux solu
t ions envisagées, et les 
d iverses act ions enga
gées sur le t e r r a i n , 
avaient conduit le minis
t è re à s u s p e n d r e son 
p ro je t dès janv ier . Fin 
juin, le Sgen-CFDT appre
nait par le cabinet du mi
nistre que le projet était 
retiré. 
Des d i s c u s s i o n s de
vraient par contre s'ouvrir 
dans les comi tés t ech 
niques dépar tementaux 
sur l 'organisation locale 
des remplacements, no
tamment le fonct ionne
ment spécif ique des Zil 
et des brigades, ainsi que 
sur les modalités de ges
tion de ces personnels. 

T O U J O U R S R I E N 
P O U R L 1 A S A 

L ' a r r ê t  é 
n é c e s s a i r e pour 
l 'appl icat ion de la lo i 
sur l 'avantage spé
c i f i q u e d 'anc ienneté 
(Asa) n 'ayant pas été 
pr is , les personnels du 
1"' d e g r é e x e r ç a n t 
dans les quart iers di f 
f i c i l e s ne peuvent pas 
en bénéficier pour les 
p r o m o t i o n s de c e t t 
e année. 
Le S g e n - C F D T a v a i 
t a d r e s s é un 
c o u r r i e r aux 
m i n i s t r e s concer nés 
(Éducation n a t i o nale . 
V i l l e , Budget , et 
F o n c t i o n p u b l i q u e ) , 
l e u r d e m a n d a n t de 
p rendre cet arrêté ra
p idement . 
L 'absence de réponse 

équivalant à un re fus 
i m p l i c i t e , le S g e n -
CFDT a déposé un re
c o u r s en Conse i l d'É
t a t . La p r o c é d u r e 
r i s q u e d ' ê t r e a s s e z 
longue. 

R a p p e l : l ' a v a n t a g e 
spécifique d'ancienne
té a c c o r d e t r o i s m o i s 
d 'anc ienneté supplé
m e n t a i r e aux p e r s o n 
nels après t ro is années 
d 'exerc ice en c o n t i n 
u sur les q u a r t i e r s 
ur bains d i f f i c i l es (1 
mois par année). 

Au-delà de la 3* année, 
la quotité est de deux-
mois par année supplé
mentaire . 
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E C O L E D U X X I  E S I E C L E C O N T R A T S E D U C A T I F  S L O C A U  X 

Début de processus 

Au 15 juin dernier, le 
min i s tè re f a i sa i t é ta t 
de chi f f res résolument 
modestes pour le 
dispositif initié par 
Claude Allègre. 2 140 
écoles seraient ré
pertoriées à l'Inventaire" : 
ce sont celles qui se sont 
inscrites dans ce que le 
ministère appelle le pro
cessus, à savoir celles qui 
ont le label "charte" mais 
qui ne son t pas t o u t e s 
i nsc r i t es pour la re
cherche INRP. 
Sur ces 2 140, 1 340 sont 
re tenues pour ( '"échan
tillon", et vont participer à 
la recherche INRP. 
Le m in i s tè re a a t t r ibué 
quinze postes premier de
gré pour la r eche rche 
INRP. Ils doivent être ré
partis entre quarante-six 
personnes part ie l lement 
d é c h a r g é e s ayan t des 
compétences en matière 
de recherche universitai
re. 
Pour suivre ses travaux et 
se p rocu re r les d o c u 
m e n t s d ' a c c o m p a g n e 
ment, l'INRP met à dispo

s i t ion un s i te in te rne t : 
www.inrp.fr, r ub r i que 
Actualité, école primaire. Le 
"processus", autrement di t 
la charte sans la re
cherche, fait l'objet d'une 
gestion très diverse selon 
les départements. La moi
t ié d 'ent re eux auraient 
impulsé quelque chose : 
ça se t radu i t c o n c r è t e  
m e n t pour les éco les 
concernées par l 'attr ibu
t ion d 'a ides-éducateurs, 
de moyens informatiques, 
et de façon exceptionnelle 
par une décharge de di
rect ion. Des fo rmat ions 
sont prévues dans tous 
les dépar tements enga
gés. 
À la question posée par le 
Sgen-CFDT du con tenu 
des actions liées au pro
cessus, la réponse du mi
nistère est très ouverte : il 
s'agit de relancer la dyna
mique sur tous les chan
t i e rs o u v e r t  s dans les 
écoles... 
Et s i , te l M. J o u r d a i n , 
vous pratiquiez la charte 
sans le savoir... 

Maigre bilan 

P R O G R A M M E S 

D'hier ou de demain ? 

Le ministère vient de pu
blier les "documents d'ap
plication des programmes 
à l 'école élémentaire". Il 
s'agit de documents utiles 
pour... les programmes.de 
1995. Ils manquent d'am
bition pour jeter les bases 
du disposi t i f scolaire de 
demain, celui qui devrait 
accompagner les enfants 
de la maternelle à la fin de 
la scolarité obligatoire. Ces 
documents sont pré
sentés par discipline et la 
transversalité pourtant re
vendiquée dans la présen
tation ministérielle est peu 
p r é s e n t e . Français et 
Mathémat iques sont dé
taillés, hiérarchisés, simpli
fiés. Histoire, Géographie, 
Sc iences, Éducat ion c i

v ique et ar t is t ique son t 
é g a l e m e n t t ra i t és avec 
plus ou moins de réussite. 
Pas un mot en revanche 
sur Éducation physique et 
sportive, langues vivantes, 
nouve l les techno log ies , 
place de l'image. Ces do
maines où a ides-éduca
teurs et intervenants exté
r ieurs j o u e n t un rôle 
variable et sans principes 
explicités, sont renvoyés à 
un avenir incertain par des 
ministres peu pressés de 
d'engager dans des sujets 
conflictuels. 
La consultation des ensei
gnants sera faite ; formel
lement. Mais rien n'est dit 
sur le traitement et la pri
se en c o m p t e des re
marques ainsi recueillies. 

R E S P O N S A B I L I T E 

Justice à Calvi 

En Corse, une directrice  
d'école avait été condam
née en mars dernier à la 
suite d'un accident surve
nu en 1997 sur un jeu de 
cour : un enfant s 'é ta i t 
cassé le tibia en tombant 
d'une hauteur de 1 m 25 
sur un sol en terre battue. 
La directrice a été relaxée 
le 30 juin par la cour d'ap
pel de Bastia. La responsa
bilité de l'Etat est en re
vanche reconnue. 
Le Sgen-CFDT s'est félici
té de ce jugement en ap
pel qui redonne une juste 
mesure à la responsabilité 
des enseignants. 
C'est dans ce sens que le 
Sgen-CFDT entend pour
suivre la réflexion avec le 
ministère sur les questions 
de sécurité et de respon
sabilité, en facilitant l'exer
cice du métier et l'organi
sation de la vie des écoles. 

Po j j r p l us 

d'infos 
et donner 

votre avis 
http://www. 

sgen-cfdt.org 

Le congrès de 
l'AGIEM 

Empêchement ou pru
dence ? Après deux années 
de participation remarquée, 
la ministre s'est abstenue 
de participer au congrès de 
l'Agiem. C'est sous les sif
flets de la salle qu'elle avait, 
l'an dernier, évoqué les 

avancées en termes d'effec
tifs et de moyens, aides-
éducateurs à l 'appui. À 

Dijon, elle s'est contentée 
de faire passer, par courrier, 
un message des plus laco
nique. Tous ses vœux, une 
circulaire en projet sur la ma
ternelle, et la certitude ac
quise que la maternelle pré
pare au cours préparatoire. 
Plus intéressant, le congrès 
lui-même. Le thème retenu, 
"Se souvenir pour grandir", a 

Le bilan provisoire des 
contrats éducatifs locaux 
(CED présenté lors de la 
deuxième réunion du grou
pe de suivi interministériel 
(24 juin 1999) reflète les 
ambiguïtés des contrats 
éducatifs locaux. Pour mas
quer le peu d'enthousiasme 
des écoles, - 46 CEL seule
ment ont débuté au cours 
de l'année 1998-99 - le bi
lan amalgame aux projets 
signés, les projets "si-
gnables" pour aboutir à 
1 105 projets CEL réperto
riés pour 1999 ! Même ainsi 
le bilan quant i tat i f est 
maigre pour un processus 
qui se veut : « l'instrument 
privilégié pour aménager les 
rythmes scolaires... » (1 ). 
Dans le même temps, les 
partenaires financiers princi
paux : collectivités locales, 
Jeunesse et Sports, Alloca
tions familiales... doutent de 
pouvoir répondre à une aug
mentation éventuellement 
forte des contrats. 
La place ambiguë des ensei
gnants dans le dispositif est 
l'un des freins principaux à 
la diffusion des contrats. Il 
n'est pas possible de vouloir 
faire des CEL l'instrument 

E C O L E M A T E R N E L L E 

donné lieu à de studieuses 
interventions de chercheurs 
sur les mécanismes de la 
mémoire et des apprentis
sages. 
L'essentiel du congrès était 
bien dans la richesse des 
échanges et des ateliers qui 
ont animé ces trois jours, 
plus que dans les passages 
médiatiques de la ministre, 
si maternelle soit-elle. 

Une circulaire... 
de relance ? 

À Nantes lors des États gé
néraux de la lecture et des 
langages, puis au Congrès 
de l'Agiem, Ségolène Royal 
annonçait une clarification 
des objectifs de l'école ma
ternelle. C'est donc l'objet 
de la circulaire de rentrée : 
"Les langages, enjeu priori

principal d 'évolut ion des 
rythmes scolaires et, dans le 
même temps, de refuser 
toute implication financière 
ou en temps de concerta
tion de la part de l'Éducation 
nationale. Le min is tère, 
d'ailleurs, semble se retirer 
des premières lignes sur la 
pointe des pieds, et l'on at
tend avec curiosité le pre
mier CEL qui sera signé 
sans la participation des en
seignants des écoles 
concernées. 
Réactualiser des " patro
nages laïques " n'est pas 
une opération méprisable, 
mais son intérêt dans le do
maine scolaire est loin 
d'être décisif. Si cette orien
tation se confirme, les CEL 
échapperont encore moins 
aux cr i t iques fa i tes par 
Claude Allègre aux disposi
tifs précédents : « coûf éle
vé et peu d'effets notables 
sur les apprentissages. » 

<1) Dans l'éditorial du n° 1 
de Grain de CEL, signé 
conjointement par les mi
nistres de la Culture, de 
l'Enseignement scolaire, de 
la Jeunesse et des Sports, 
de la Ville. 

taire de l'École maternelle." 
Très pédagogique, le texte 
rend hommage au savoir-
faire des enseignants de 
materne l le , déve loppe 
comment le jeune élève, 
par la maîtr ise des lan
gages, et en particulier de 
l'expression orale, accède à 
l 'ensemble des compé
tences visées en maternel
le, et insiste sur l'importan
ce de l'évaluation... 
Des principes qu'il est sans 
doute bon de rappeler, 
mais qui ne s 'accompa
gnent d'aucune perspective 
sur les modalités concrètes 
d'évolution des pratiques 
dans les écoles. Sans for
mation, temps de concerta
tion ni outils spécifique, ce 
tex te pourrait b ien, une 
nouvelle fois, rester confi
dentiel... 
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A C T U A L I T É 

LE M O I S 

S O R T I E S S C O L A I R E S 

SORTIR... DANS LES CLOUS ET GRATUITEMENT 
Enfin, un nouveau texte devrait clarifier le 
cadre des sorties scolaires. Depuis le BO de 

1997, le nombre de sorties scolaires a 
considérablement chuté. Le nouveau texte, à 

paraître ce mois de septembre est très attendu. 

U n nouveau texte sur les 
sorties scolaires, conci

liant ouverture de l'école et ré
glementation, devrait paraître 
dans un BO spécial, courant 
septembre. Le Sgen-CFDT a 
participé à son élaboration. 
L'urgence du texte n'est plus à 
démontrer. Depuis deux ans les 
sorties scolaires font la "une" de 
l'actualité. En 1997, la parution 
du BO spécial consacré au 
cadre des sorties a contribué à 
une meilleure connaissance du 
cadre réglementaire mais a 
également freiné, voire empê
ché, nombre de sort ies en 
alourdissant les procédures et 
en imposant des règles diffi
ciles à appliquer (taux d'enca
drement, vérification des véhi
cules...). Sortir des salles de 
classe pour vérifier et complé
ter sur le terrain les connais
sances acquises appartient au 
domaine des évidences. Faut-il 
pour s'en convaincre relire "le 
mythe de la caverne" ? 
Un outil clair et utilisable par 
l'ensemble des collègues doit 
permettre de retrouver en ma
tière de sorties une plus grande 
sérénité. Il est indispensable 
que les enseignants puissent 
organiser les sort ies en 

connaissant exactement le 
cadre réglementaire et sans la 
crainte permanente de se re
trouver "hors la loi". C'est pour
quoi le Sgen-CFDT a demandé 
au ministère une diffusion large 
du texte et proposera un livret 
d'accompagnement pour facili
ter l'organisation de l'ensemble 
des sorties. 

L E S N O U V E A U T É S 

Les deux circulaires de 1997 
s o n t r e p r i s e s d a n s u n seu l 
t e x t e q u i réaf f i rme en pre 
m i e r l i e u l ' intérêt pédago
gique des sort ies. 
• L 'encadrement des s o r t i e s 

de proximité en materne l le 
est ramené à deux adu l tes 
quel le que soi t la t a i l l e du 
groupe . 

• Gîtes et campings peuvent 
être autorisés.

• Les c e n t r e s d ' a c c u e i l ne 
s o n t i n s c r i t s au répertoire 
départemental que s ' i ls sa
t i s f o n t à la réglementation 

en mat ière de sécur i té 
et s ' i l s p e r m e t t e n  t les 
a c t i v i tés pédagogiques. 

• L 'organisat ion de la classe 
en groupes est reconnue et 
l 'encadrement est constitué 
d'un adul te par groupe.

• Les activités p h y s i q u e s et 
s p o r t i v e s  , p r a t i q u é e s au 
c o u r s d e s s o r t i e s , s o n t 
classées en deux catégories 
s e l o n q u ' e l l e s présentent 
o u n o n des r i s q u e s . El les 
d e v r o n t a l o r s s ' e f f e c t u e r 
avec un encadrement spéci
f iq u  e ou renforcé. 

Les nouveaux textes sur les sorties scolaires 
doivent réaffirmer le principe 

de gratuité des sorties. 
Mais qui va alors payer ? Le Sgen-CFDT 

demande à l'État de s'engager. 
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D éjà p résent dans la 
version de 1997, le 

principe de gratuité est réaf
f i rmé dans le texte sur les 
sort ies scolaires à paraître 
(voir encadré). En précisant 
que toute sortie située dans 
le temps scolaire est obliga
toire et que toute sortie obli
gatoire est gratuite, le texte 
impose donc que toute sor
tie située dans le temps sco
laire soit gratuite. 
Favorable au principe de gra
tuité, le Sgen-CFDT a signé, 
en 1997, avec l 'ensemble 
des organisat ions concer
nées, "la charte de la gratui
té". 

Cette charte pointait les in
su f f i sances des f i nance 
m e n t s publ ics qui ne sui
vaient pas les évolutions du 
système éducatif et ne per
mettaient pas de prendre en 
c o m p t e les besoins liés à 
l'ouverture de l'école. 
Ni le transport, ni les entrées 
dans les musées ne sont 

gratuits. De nombreuses ac
tivités physiques habituelles 
et obligatoires comme la na
tation nécessitent des finan
cements. 
Adhérer au principe de gra
tu i t é ne d i spense pas de 
s'interroger. Qui va payer ? 
Les collectivités territoriales 
n'assurent pas toujours le 
coû t des so r t i es et les 
écoles sont souven t con
traintes de faire appel aux fa
milles pour assurer tout ou 
partie du financement. 
C o m m e n t accep te r qu 'en 
fonction de la politique com
munale certains sortent et 
d'autres pas ? 

GARANTIR L  E PRINCIPE 
D'ÉQUIPTÉ 

Faut-il continuer à recourir à 
des subterfuges comptables 
ou des montages douteux 
pour financer les sorties ? 
Surtout, comment garantir le 
p r inc ipe d ' é q u i t é , alors' 
même que pour des écoles 
situées dans certains quar
tiers difficiles trouver les fi
nancements tient parfois du 
casse-tête ? 
Maintenir les sorties et les 
ac t i v i t és sco la i res ex té
r ieures est ind ispensable, 
mais ne doit pas être soumis 
aux aléas des cho ix po l i 
tiques et des moyens finan
ciers des collectivités territo
riales. 
L 'É ta t do i t garan t i r les 
moyens qui permet t ron t à 
l 'école de remplir les mis
sions qui lui sont assignées. 
Le Sgen-CFDT demande à 
l'État de s'engager sur le fi
n a n c e m e n t des ac t i v i t és 
scolaires pour que soient as
surées l'ouverture de l'école 
et l'équité entre élèves. 

Joëlle Vasnier 
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